
CHUM: Bolduc prêt à reviser le projet clinique
JACINTHE TREMBLAY 
KATHLEEN LÉVESQUE

Le ministre de la Santé, Yves Bolduc, ouvre la por­
te à des changements substantiels du projet cli­
nique du futur CHUM et à une hausse du budget 

consacré à sa construction. Le choix de l’emplace­
ment demeure toutefois non négociable, a fait savoir 
son cabinet au terme d’une rencontre avec le Dr Gaé­

tan Barrette, président de la Fédération des médecins 
spécialistes du Québec (FMSQ).

Cette rencontre se tenait à la demande du ministre 
à la suite des critiques virulentes formulées il y a deux 
semaines par le Dr Barrette sur plusieurs aspects du 
projet du futur CHUM, notamment son emplacement 
ainsi que la réduction appréhendée de sa taille et de 
l’éventail de ses activités cliniques, d’enseignement et 
de recherche.

«Le iy Barrette avait des modifications à suggérer. 
Certaines d’entre elles pourraient être intégrées au pro­
jet clinique dans le but de l’améliorer, telle l’augmenta­
tion du nombre de lits et de salles d’opération. Le mi­
nistre transmettra ces suggestions aux responsables du 
futur CHUM», 3 indiqué la porte-parole du ministre 
Bolduc, Marie-Eve Bédard.

Pour une première fois depuis son arrivée en pos­
te, le ministre a même laissé entrevoir que le plafond

de 1,5 milliard de dollars fixé par le Conseil du trésor 
pourrait être dépassé. «Pas question de sacrifier la qua­
lité», a dit Mme Bédard, tout en s'empressant de no­
ter que des changements ne signifiaient pas obligatoi­
rement des hausses de coûts.

Elle s’est toutefois faite beaucoup plus évasive sur 
les modifications qui pourraient être apportées au
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Le chef libéral Stéphane Dion en conférence de presse devant le collège Dawson, hier à Montréal, où il a annoncé son intention de rétablir le registre 
des armes à feu rendu inopérant par le gouvernement Harper depuis 2006.

Dion veut 
rétablir le 
registre des 
armes à feu
Harper rejette l’idée
ALEC CASTONGUAY

Le chef du Parti libéral, Stéphane Dion, s’est engagé 
hier à remettre en place le registre des armes à feu 
et à interdire la circulation des annes d’assaut de style 

militaire, comme celle utilisée par Kimveer Gill au collè­
ge Dawson le 13 septembre 
2006. Rapidement, le Bloc 
québécois et le gouverne­
ment du Québec se sont dits 
favorables à cette proposi­
tion, alors que le Parti 
conservateur a rejeté l’idée.

Stéphane Dion a fait cette 
annonce à Montréal hier, de­
vant le collège Dawson, qui 
commémorera samedi les deux ans de la tragédie. «Ce 
qui est clair depuis cette terrible fusillade, c’est le besoin 
d’améliorer le contrôle des armes àféu au Canada», a dit te __ 
chef libéral, qui était pour l’occasion entouré de plusieurs 
étudiants et du directeur du collège, Richard Filion. Ce 
dernier-a d’ailleurs exprimé le souhait d’avoir «un vrai 
débat sur le contrôle des armes à feu au Canada».
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Le nouvel 
obscurantisme
Le Canada serait-il 
en train d’entrer dans 
une autre Grande Noirceur?
FABIEN DEGUISE

S
ale temps pour les penseurs. Données scienti­
fiques majeures diffusées en douce, pour­
suites judidaires visant à faire taire des esprits 
critiques, destitution de fonctionnaires gê­
nants, muselage de scientifiques cherchant à 
des endroits politiquement incorrects, condamnation 
sur la place publique dintellectuels hors norme... Depuis 

le début de l’année, les signes d’atteinte à la libre circula­
tion des idées se multiplient étrangement un peu partout 
au pays. Comme ailleurs dans le monde occidental 
d’ailleurs. Et forcément, ces caillots en formation dans 
les artères de la connaissance font résonner de plus en 
plus fort une question: sommes-nous en train d’entrer 
collectivement dans une nouvelle ère d’obscurantisme?

«Ily a un risque réel», s’inquiète Pierre Noreau, pré­
sident de l’Association francophone pour le savoir 
(ACFAS) qui a mis en ligne sur son site Internet une 
pétition contre cette culture émergente du secret et
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Devant le fléau de l’herbe à poux, 
mieux vaut vivre ailleurs qu’à Montréal

LOUIS-GILLES FRANCŒUR LE DEVOIR
Une Montréalaise aux prises avec le rhume des foins photographiée devant l’un des bosquets où 
l’herbe à poux profite des engrais de la Ville de Montréal.
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LOUIS-GILLES FRANCŒUR

T
out le monde a le droit, théoriquement à 
un environnement de qualité, mais tous 
ne sont pas égaux devant Y Ambrosia arte- 
misiifblia, plus connue sous le nom d’her­
be à poux, cette plante d’apparence inof­
fensive qui rend une personne sur dix malade pen­
dant cinq à six semaines au début de l’automne.

Dans une dizaine de municipalités, le problème est 
présentement maîtrisé à 90 % ou 95 %. Les citoyens 
peuvent y respirer sans inhaler 
ce pollen allergène, dont chaque 
plant aussi petit soit-il, émet des 
millions de spores qui dérèglent 
le système immunitaire.

Les villes exemplaires se dis­
tinguent sur deux points: elles 
ont un plan de contrôle global de 
la plante polluante sur leurs voies 
publiques, qu’elles font appliquer 
par leurs employés ou par une 
firme spécialisée. Ces municipa­
lités se dotent généralement aus­
si d’un règlement qui interdit en 
plus la présence d’herbe à poux sur les terrains privés 
après le début d’août, soit avant la libération du pollen 
allergène.

Ailleurs, y compris à Montréal, l’herbe polluante se 
multiplie avec pour seul obstacle des dépliants, des ar­
ticles de journaux ou, sur Internet, des opérations lo­
cales de sensibilisation et quelques initiatives d’éradi­
cation, d’impact marginal.

Il faut dire que la gestion de ce que la Communauté 
urbaine de Montréal considérait à l’époque comme 
son principal contaminant de l’air a radicalement 
changé. Montréal, qui regroupe l’essentiel des an­
ciens territoires de la CUM, a aboli son règlement 
après avoir été ciblé par un recours collectif qui lui
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Nous produisons de la fierté
Rio I into Alcan, le leader mondial de l'industrie de l'aluminium, produit bien plus que de l'aluminium.

Avec l’athlète de réputation internationale. Chantal JVtitcleu , que nous appuyons depuis K) ans et qui.
a Pekin en sera à ses cinquièmes jeux paralympiques, nous produisons aussi de la fierté.

Une lierte qui se nourrit chaque jour du courage et de la passion d’une femme exceptionnelle.

Oui, nous produisons bien plus que de l’aluminium.
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L’Église de 
la scientologie 
serajugée 
pour escroquerie
THIERRY LÉVÊQUE

Paris — Les deux principales entités de l’Eglise de 
scientologie française et sept de ses dirigeants se­
ront jugés en cour correctionnelle à Paris l’an pro­

chain pour «escroquerie en bande organisée et exercice 
illégal de la pharmacie», a-t-on appris hier de source 
judiciaire.

Cette décision est sans précédent en France pour 
ce groupement d’origine américain reconnu comme 
religion aux Etats-Unis et en Espagne notamment, 
mais combattu comme une secte dans d’autres pays, 
comme l’Allemagne.

La Scientologie a réagi en dénonçant «un climat de 
stigmatisation entretenu par certaines institutions». 
Dans un communiqué, elle estime que «le traitement 
particulier réservé aux dossiers concernant l’Église de 
scientologie pose la question de l’équité du traitement ju­
diciaire et du respect de la présomption d’innocence».

Une ordonnance du juge d’instruction Jean-Chris­
tophe Hullin a ordonné la comparution en justice des 
neuf personnes morales et physiques poursuivies, 
après dix ans de procédure. La Scientologie française 
a dénoncé au cours de l’enquête un dossier «vide et 
monté de toutes pièces».

Deux personnes morales, cœur de l’organisation, 
«l’Association spirituelle de l’église de scientologie- 
Celebrity center» et la librairie SEL (Scientologie es­
pace liberté) et les sept principaux responsables de 
l’organisation au moment des faits se voient repro­
cher d’avoir amené des adeptes à remettre d’impor­
tantes sommes en échange de prestations jugées 
fictives.

Le juge d’instruction est allé contre les réquisitions 
du parquet rendues en 2006, qui demandait un non- 
lieu général, au motif qu’il était impossible juridique­
ment de conclure que l’organisation n’était pas de 
bonne foi.

Plainte en 1998
«Cette analyse juridique déficiente a été démontée par 

le juge d’instruction, qui met en lumière des manœuvres 
frauduleuses et rappelle que des méthodes similaires ont 
déjà été utilisées dans d’autres dossiers ayant donné lieu 
à des condamnations de responsables scientologues», a 
dit à Reuters .VL Olivier Morice, avocat de deux des 
plaignants.

«Nous nous demandons s’il n’y a pas des considéra­
tions politiques dans la position du parquet», a-t-il 
ajouté.

Il a mentionné la rencontre en 2004 entre Nicolas 
Sarkozy, alors ministre de l’Économie, et l’acteur de 
cinéma américain Tom Cruise, porte-drapeau de la 
Scientologie. Il a dit penser aussi aux propos de l’an­
cienne directrice de cabinet adjointe du président Sar­
kozy à l’Élysée Emmanuelle Mignon, envisageant en 
février dernier le droit de la Scientologie à «exister en 
paix».

Le dossier qui sera jugé fait suite à une plainte 
avec constitution de partie civile déposée en dé­
cembre 1998 par une ex-adepte. Recrutée dans la 
rue, elle aurait été amenée à remettre une somme 
de 140 000 francs (environ 32 000 dollars). Trois 
autres plaintes ont étoffé le dossier, mais l’une 
d’elles a été retirée. L’Ordre des pharmaciens est 
aussi partie civile.

Plusieurs dirigeants de la Scientologie ont déjà été 
condamnés à titre personnel pour escroquerie, en 
1997 à Lyon et en 1999 à Marseille. En mai 2002, le tri­
bunal de Paris a condamné pour la première fois la 
branche francilienne de la Scientologie à 8000 euros 
(12 000 dollars) d’amende pour le fichage informa­
tique d’anciens adeptes entre 1998 et 2000.

Une nouvelle condamnation en qualité de personne 
morale dans le dossier d’escroquerie présumée pour­
rait entraîner la dissolution judiciaire de l’Église.

La Scientologie, fondée aux États-Unis dans les an­
nées 50 par l’écrivain de science fiction Ron Hubbard 
et implantée dans le monde entier, vend des enseigne­
ments reposant sur des «auditions», des cures de sau­
na intensives et des «traitements» à «l’électromètre», 
un appareil électrique présenté comme un instrument 
de culte mais jugé fantaisiste par la justice.

Une précédente enquête pour escroquerie enga­
gée à Paris dans les années 80 avait tourné court en 
raison de la disparition inexpliquée au palais de justice 
de dossiers d’enquête.

Le PLC parvient 
à une entente 
avec Green Shift
Ottawa — U; Parti libéral du Canada est parvenu à un 

règlement à l’amiable mettant un terme au différend 
qui l’opposait à la société environnementale Green Shift 

au sujet de lutilisation de sa marque de commerce par 
les libéraux pour décrire leur programme écologique.

Le parti et la dirigeante de Green Shift ont confir­
mé hier que les libéraux continueraient d’utiliser le 
nom, mais uniquement en vertu d’un contrat de 
concession de licence passé avec l’entreprise.

La présidente de Green Shift, Jennifer Wright, a af­
firmé que le bref communiqué diffusé par le PLC au 
sujet de l’entente reflétait sa perception de l’entente. 
Elle a cependant ajouté ne pas être en mesure de le 
confirmer avant aujourd’hui.

Mme Wright a également indiqué ne pas pouvoir 
révéler si l’entente incluait un paiement de la part du 
PLC pour l’utilisation de la marque de commerce.

Mme Wright avait intenté une poursuite de 8,5 mil­
lions contre le PLC, affirmant que le parti n'avait pas le 
droit de se servir du nom que son entreprise utilisait à 
des fins commerriales depuis plusieurs années.

La société propose des services d’experts-conseils 
aux entreprises qui souhaitent réduire leurs émis­
sions de gaz à effet de serre.

La Presse canadienne
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Des citoyens de Baracoa, à Cuba, tentent de se frayer un chemin à travers les débris qui jonchent le sol après le passage de l’ouragan Ike.

Ike poursuit sa course dévastatrice

État d'alerte maximum à Cuba
Deux millions de personnes ont déjà été évacuées de La Havane
CARLOS BATISTA

La Havane — Après avoir provoqué la mort de 
61 personnes en Haiti et causé des dégâts aux Ba­
hamas, l’ouragan Ike poursuivait sa progression dé­

vastatrice hier en touchant Cuba, dont la capitale, pla­
cée en état d'alerte maximale, a dû évacuer près de 
deux millions de personnes.

Treize des quatorze provinces de cette île de 
11 millions d’habitants étaient en état d’alerte maxi­
mum devant l’avancée à’Ike en direction du Golfe du 
Mexique et du sud-est des États-Unis.

Seules la province occidentale de Pinar del Rio et 
Hie de la Jeunesse, encore sous le choc par les dévas­
tations causées la semaine dernière par le passage 
d’un autre ouragan, Gustav, observaient la phase dite 
de vigilance.

Ouragan de catégorie deux sur cinq sur l’échelle 
Saffir-Simpson avec des vents qui soufflaient à 
160 km/h, Ike menaçait de regagner la puissance qu’il 
avait perdue lors de son entrée sur le sol cubain hier 
avant l’aube dans la province orientale d’Holguin, qui 
a subi des dégâts très importants, selon le Centre de 
météorologie de Cuba (Insmet).

La partie la plus active de l’ouragan a quitté la terre 
ferme au sud de la province centrale de Ciego de Avi­
la (420 km au sud-est de La Havane) et «risquait de 
s’intensifier avec la chaleur de la mer» avant de toucher 
à nouveau terre ce matin dans l’ouest, a prévenu le di­
recteur de llnsmet José Rubiera, ajoutant que jamais 
Cuba n’avait vu deux ouragans frapper ses côtes en 
seulement huit jours, en référence à Ike et Gustav.

Selon sa trajectoire prévue par les météorologues 
mais qui pourrait encore changer, Ike devrait quitter 
Hie aujourd’hui en fin de journée dans sa partie occi­
dentale, dans les environs de La Havane, et menacer 
ensuite le golfe du Mexique, où se concentre le quart 
de la production américaine de pétrole.

Plusieurs compagnies pétrolières, dont les britan­
niques Shell et BP et la française Total, ont annoncé 
leur intention de procéder à partir de demain à l’éva­
cuation du personnel des plateformes offshore du gol­
fe du Mexique où la production d’or noir ne s’est pas 
encore remise du passage de Gustav.

États-Unis
Ike pourrait toucher les îles américaines Keys (Flo­

ride), qui ont été placées en état d'alerte à la tempête 
tropicale, entre aujourd’hui et demain, avant de pour­
suivre sa progression vers le Texas et la Louisiane, se­
lon des prévisions du Centre américain des ouragans 
(NJLC), basé à Miami.

A Cuba, sur les quelque 1,9 million de personnes 
évacuées figurent 10 000 touristes étrangers, selon la 
Défense civile.

Dans la province orientale d’Holguin, la «situation 
était dramatique» avec des poteaux électriques cou­
chés par les vents, des arbres et des toits arrachés,

REUTERS
L’ouragan Ike devrait quitter Cuba en fin de journée aujourd’hui pour se diriger vers le golfe du 
Mexique.

des habitations inondées et une importante mine de 
nickel endommagée, selon un correspondant sur pla­
ce de la télévision cubaine.

Des vagues de sept mètres ont frappé les côtes 
orientales, endommageant ou détruisant des cen­
taines d’habitations, selon la Défense civile qui a an­
noncé sept blessés mais aucun mort

«J’ai 59 ans, j’ai vu bien des cyclones, mais jamais 
qui ont causé une telle destruction», a déclaré par télé­
phone à la télévision un habitant de Camaguey 
(53,0 km au sud-est de La Havane).

A La Havane, des habitants se préparaient à l’arri­
vée d’Ike en installant des panneaux de bois sur les fe­
nêtres de leur maison. Aucune évacuation n’a été rap­
portée jusqu’à maintenant dans la capitale de deux 
millions d’habitants dont les rues étaient quasi dé­
sertes hier.

En Haïti, les fortes pluies provoquées par le passa­
ge d’Ike au large de ce pays ont causé 61 morts, dont 
57 dans le seul village de Cabaret (nord), balayé par 
des trombes d’eau dans la nuit de samedi hier, selon 
un bilan officiel.

Dans ce pays pauvre, plus de 580 personnes sont 
mortes et des milliers se sont retrouvées sans abri, 
parfois sans eau potable ni nourriture, par le passage 
en trois semaines de trois dépressions majeures, Fay, 
Gustav puis Hanna.

Avant de frapper Cuba, Ike s’était abattu sur l’île de 
Great Inagua,. comptant un millier d’habitants au sud- 
est des Bahamas, avec la force d’un ouragan de caté­
gorie 4, causant de nombreux dégâts, mais ne faisant 
pas de victimes.

AGENCE FRANCK PRESSE
Une femme constate avec découragement les 
dommages faits par l’ouragan Ike.

Agence France-Presse

EN BREF

Un premier cas de 
listériose est confirmé 
au Nouveau-Brunswick
Frédéricton — Les Services de santé pu­
blique du Nouveau-Brunswick ont confinné 
qu’un premier décès lié à la listériose a été 
signalé dans la province. Le cas concerne 
une octogénaire décédée récemment à l’hô­
pital. Cette personne habitait un foyer de 
soins. Une enquête est en cours pour 
connaître les circonstances entourant le dé­
cès de la dame. Des échantillons ont été en­
voyés au laboratoire national de microbiolo­

gie à Winnipeg afin de déterminer s’il s’agit 
de la même souche de la bactérie Listeria as­
sociée à l’épisode en cours au Canada Les 
résultats devrait être connus d’ici 10 jours. Il 
s’agit du premier cas confirmé de listériose 
au Nouveau-Brunswick depuis que l’éclo­
sion d’envergure nationale a été signalée au 
mois d’août, provoquant notamment le rap­
pel de produits d’une usine de Toronto des 
Aliments Maple Leaf. Généralement, deux 
ou trois cas de listériose sont signalés 
chaque année au Nouveau-Brunswick. La 
listériose se contracte surtout par la consom­
mation d’aliments amtaminésparla bactérie 
Listeria. - La Presse canadienne

J’essaie de vous 
éviter un procès

François Gendron 
avocat

LL.L., M.A., Ph.D. 

Vieux Montreal 514.S45.5545
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LES ACTUALITÉS
George Radwanski est accusé de fraude et d'abus de confiance

Témoignages accablants au procès 
de l’ex-commissaire à la vie privée

L’AGENDA
/*.............. .... ...... 1 >

L’HORAIRE TÉLÉ,
LE GUIDE DEVOS SOIRÉES

S_________________________________________________________________________________ J

Gratuit dans Le Devoir du samedi

LE DEVOIR

L'ENGAGEMENT À LONG TERME VOUS FAIT PEUR?
Soyez famille d’accueil! la Société pour la 
Prévention contre la Cruauté envers les 
Animaux (SPCA) recherche des familles 
d'accueil pour héberger à court terme chiens, 
chats, lapins et autres animaux sympathiques 
jusqu’à ce qu'ils puissent être placés pour 
l’adoption. Le service de soins vétérinaires 
est disponible en échange d’une contribution

minime. La nourriture et l'équipement peuvent 
également être fournis. L’hébergement 
peut durer quelques jours ou plusieurs 
mois. Pour en savoir plus sur le programme 
des familles d’accueil de la 5PCA. visiteï 
www.spcamontreal.com ou téléphonez au 

514.73S.2711, poste 2237

fsd

CHRIS WATTIE REUTERS

George Radwanski

TIM NAUMETZ

Ottawa — Le procès pour frau­
de de l’ancien commissaire 
fédéral à la protection de la vie pri­

vée George Radwanski a débuté 
hier à Ottawa par l’audition de té­
moignages accablants sur des 
états de frais et autres réclama­
tions qui faisaient sourciller au 
sein même de son bureau.

Selon l’un de ces témoignages, 
Radwanski, qui a quitté son poste 
sous pression en 2003, avait omis de 
déclarer un prêt de 35 
000 $ obtenu de son 
chef de cabinet en 2001, 
comme l’exige le code 
fédéral en matière de 
conflit d’intérêts. Le prêt 
avait pris la forme d’une 
hypothèque sur la rési­
dence de Radwanski.

Radwanski et son an­
cien bras droit, Arthur 
Lamarche, subissent 
leur procès en Cour su­
périeure de l’Ontario 
sous des accusations de 
fraude et d'abus de 
confiance. Tous deux 
ont plaidé non coupable.

La Couronne a dévoi­
lé des détails de ce prêt, 
et aussi expliqué une avance pré­
sumée frauduleuse pour frais de 
voyage de 15 000 $ versée à Rad­
wanski, et un paiement de 16 000 $ 
pour des vacances dont il n’avait 
pas encore acquis les droits.

Une responsable de la paye au 
bureau du commissaire a déclaré 
qu’Arthur Lamarche lui avait don­
né instruction, au début de 2003, 
de traiter un chèque pour 20 jours 
de vacances auxquels M. Rad­
wanski n’avait pas encore droit La 
spécialiste en rémunération, Julie 
Giroux, a déclaré lui avoir dit qu’el­
le ne pouvait pas parce que cela al­
lait à l’encontre des politiques. Elle 
a ajouté que M. Lamarche lui avait 
dit que le patron voulait que ce soit 
payé.

Le responsable du code sur les 
conflits d’intérêts à l’époque, Ho­

ward Wilson, a déclaré lundi dans 
son témoignage que George Rad­
wanski n’avait pas respecté l’obliga­
tion de signaler le prêt dans les 
30 jours et ne l’avait jamais divulgué. 
En vertu du code alors en vigueur, 
les titulaires de charges publiques 
étaient tenus de dévoiler tous leurs 
avoirs dès leur entrée en poste, et 
d’aviser le bureau de M. Wilson s’ils 
encouraient de nouvelles dettes, y 
compris des hypothèques.

M. Wilson a dit n’avoir eu vent 
de l’insolite prêt hypothécaire que 

beaucoup plus tard, 
quand les dépenses du 
commissaire à la vie pri­
vée ont fait l’objet de 
manchettes dans les 
médias, d’une enquête 
parlementaire et d’une 
enquête de la Gendar­
merie royale du Canada.

Le procureur, Robert 
Wadden, a interrogé 
M. Wilson après avoir 
exposé la preuve de la 
Couronne contre les 
deux accusés, citant une 
longue liste d’états de 
frais, de dossiers ban­
caires et d’autres 
preuves qu’il soumettra 
au cours du procès, qui 

pourrait durer 15 jours.
Selon le procureur, ces docu­

ments et des témoignages démon­
treront que Radwanski abusait ré­
gulièrement des règles gouverne­
mentales en matière de frais de ré­
ception et de représentation. Il 
soumettait souvent des demandes 
de remboursement de frais pour 
des repas où les seuls invités 
étaient des membres de son per­
sonnel, ou alors, son personnel 
soumettait des demandes de rem­
boursement pour lesquelles Geor­
ge Radwanski était l’invité, a dit le 
procureur Wadden.

La théorie de la Couronne est 
que Radwanski «vivait et man­
geait» aux frais de la population, a 
affirmé le procureur.

La Presse canadienne

La théorie de 
la Couronne 
est que 
Radwanski 
«vivait et 
mangeait» 
aux frais de 
la population, 
a affirmé le 
procureur
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HORIZONTALEMENT

1. Bruissement léger - 
Capable de.

2. Amphibien - Hautains.
3. Sur la paupière - Très 

ravi.
4. Fait de l'air - Occlusion 

intestinale.
5. Fourreau de métal - 

Éléphantiasis - Quatre.
6. Déchets - Coule en 

Afrique.
7. Rivière de France - 

Donne à boire.
8. Chrome - Qui est 

propre à faire bouger 
avec rythme.

9. Poète - Exuvie.
10. Faire son nid - Sans 

variété.
11. Attaché - Qui n'est 

plus en fonction.
12. Rauque - Dévouement.

VERTICALEMENT

1. Mélange de plusieurs 
légumes coupés en 
morceaux - Panneau 
d'étoffe.

2. Le monde habité - Il 
tua son frère.

3. Ce que doit faire un 
comédien - Critiquer.

4. Actionné - Alimenter.
5. Canal double - On 

mange sa viande.
6. Combat la maladie - 

Tranche de thon.
7. Tentative - Sert à 

désigner.
8. Fringale - 

Enquiquinement.
9. En outre (Par ...) - Au 

milieu du visage.
10. Épluché - Organe 

mâle des plantes à 
fleurs.

11. Pratique pour lever - 
Les fesses à l’air.

12. Entre docteur et 
sciences - Minceur.

9 1011 12

aTo

0B35
SOLUTION DU DERNIER NUMÉRO

Avis public

Montréal
ALIÉNATION DE BIENS
AVIS est donné, en vertu de l'article 28 de la Loi 
sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19), que 
la Ville de Montréal a autorisé l'aliénation de 
biens au cours des mois de juillet et août 2008 : 
Vente à Construction et Rénovation A.C.P.L. inc., 
d'un terrain situé du côté est de la 26" Avenue, 
au nord du boulevard Ferras, dans l'arrondis­
sement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux- 
Trembles, constitué du lot 1 279 367 du cadastre 
du Québec, pour 28 700 $.
Vente à la Coopérative d’habitation Château de la 
Chance, d'un terrain situé sur le côté ouest du 
boulevard Décarie, au nord du chemin de la Côte- 
Saint-Luc, dans l'arrondissement de Côte-des- 
Neiges-Notre-Dame-de-Grâce, constitué du lot 
2 087 318 du cadastre du Québec, pour 172 179 $. 
Vente à 136 991 Canada inc, d’un terrain situé 
dans le Vieux-Montréal, à l'est de la côte de la 
Place-d'Armes, entre les rues Notre-Dame et 
Saint-Jacques, constitué du lot 1 180 954 du 
cadastre du Québec, pour 3 650 000 $.
Le 9 septembre 2008
Le greffier de la Ville,
M" Yves Saindon

Besoin d'information? 
Besoin de support?

Allergique?
Pas de panique !

ASSOCIATION QUÉBÉCOISE 
DES ALLERGIES ALIMENTAIRES

Tél./Téléc. : (514) 990-2575 
www.aqaa.qc.ca

Sudoku par Fabien Savary

-----------------

5
7

9
1 6 8

—

4

—

9 3
5 1 3 6 8

4 9 5
6 4 3

7 3 8 4
1 5 3 6 2

Niveau de difficulté : MOYEN 0959

Placez un chiffre de 1 à 9 
dans chaque case vide. 
Chaque ligne, chaque 
colonne et chaque boîte 
3x3 délimitée par un trait 
plus épais doivent 
contenir tous les chiffres 
de 1 à 9. Chaque chiffre 
apparaîi donc une 
seule fois dans une ligne, 
dans une colonne et dans 
une boîte 3x3.

Solution du dernier numéro

3 5 1 6 7 4 9 2 8
7 4 8 2 9 1 6 5 3
2 6 9 5 8 3 1 7 4
9 1 5 8 3 2 7 4 6
6 7 2 1 4 9 3 8 5
8 3 4 7 6 5 2 1 9
1 9 3 4 2 8 5 6 7
4 2 6 3 5 7 8 9 1
5 8 7 9 1 6 4 3 2

0958

SUDOKU : le logiciel
10 OOO sudoKus inédits do 4 niveaux de difficulté 

par notre expert Fabien Savary 
En exclusivité sur le site des Mordus

www.les-mordus.com

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL
No: 509-22-150090-085 

COUR DU QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE- 
SOREL,

Demanderesse
c.

ÉRIC BOUCHER, ayant sa der­
nière adresse connue au 416, 
rue Mc Carthy, Saint-Joseph-de- 
Sorel, district judiciaire de Riche­
lieu, province de Québec, J3R 
3N6

Défendeur
ASSIGNATION

Ordre est donné au défendeur, 
Eric Boucher, de comparaître au 
greffe de cette cour situé au 1, 
rue Notre-Dame Est, à Montréal, 
au local 1.120 dans les 30 jours 
de la publication du présent avis 
dans le journal Le Devoir.
La requête introductive d'instan­
ce sera présentée devant le tri­
bunal le 21 octobre 2008, à 
9h00, en salle 2.06. au Palais 
de justice de Montréal.
Une copie de la requête intro­
ductive d'instance a été remise 
au greffe à l'intention du défen­
deur, Éric Boucher,
A Montréal, le 5 septembre 
2008
Julie Gagné
Gretflère adjointe, J62064

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION

Prenez avis que la compagnie 
Traductions Jean-Pierre Bélan­
ger inc, ayanl son siège au 
201-3488, chemin de la COle- 
des Neiges, à Montréal H3H 
2M6 a l'intention de demander 
sa dissolution au Registraire des 
entreprises.

©Donnez.
On peut faire

Centtxmr p|us enC0re.

Avis public

Montréal
RESUME DE MODIFICATIONS AU PLAN 
D'URBANISME
Avis est donné, conformément à l'article 110.3 
de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(L.R.Q., chapitre A-19.1) :
Le règlement 04-047-64 intitulé «Règlement 
modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de 
Montréal 104-047)», adopté le 26 mai 2008, est 
entré en vigueur le 4 juin 2008. Les 
modifications apportées par ce règlement 
s’appliquent à l'égard du territoire de 
l’arrondissement du Plateau-Mont Royal pour 
remplacer l'affectation «Parc et espace vert» par 
l’affectation «Secteur mixte» sur l'emprise de 
rue située à l'angle nord-est des rues Sherbooke 
et Jeanne-Mance et corriger les limites des parcs 
Gilbert-Langevin, Hutchison et Pauline-Julien.
Le règlement 04-047-31 intitulé «Règlement 
modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de 
Montréal (04-047)», adopté le 26 mai 2008, est 
entré en vigueur le 4 juin 2008. Les 
modifications apportées par ce règlement 
s'appliquent à l'égard du territoire de 
l'arrondissement de Ville-Marie. Dans le 
quadrilatère formé par les rues De La 
Gauchetière Est, Sanguinet, Saint-Antoine Est et 
Saint-Denis, l'affectation du sol «Secteur mixte» 
est remplacée par l'affectation «Grand 
équipement institutionnel». Dans le quadrilatère 
formé par le boulevard René-Lévesque Est et les 
rues Sanguinet, Saint-Antoine Est et Saint-Denis, 
la hauteur maximale passe à 80 m, et un 
nouveau secteur de densité y est prévu I25-T5), 
avec un coefficient d'occupation du sol de 9.0.
Le règlement 04-047-47 intitulé «Règlement 
modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de 
Montréal (04-047)», adopté le 16 juin 2008, est 
entré en vigueur le 25 juin 2008. Les 
modifications apportées par ce règlement 
s'appliquent à l'égard du territoire de 
l’arrondissement de Ville-Marie. Pour le 
quadrilatère formé par les rues Saint-Antoine 
Est, Saint-Christophe, Notre-Dame Est et Saint- 
Hubert, l’affectation «Secteur résidentiel» est 
remplacée par l'affectation «Secteur mixte», et la 
carte «Les limites de hauteur» est modifiée pour 
prévoir une hauteur maximale de 44 m. Dans le 
quadrilatère formé par les rues Saint-Antoine 
Est, Saint-Hubert, Notre-Dame Est et Berri, la 
limite de hauteur est remplacée par une limite 
de 60 m.
Le règlement 04-047-65 intitulé «Règlement 
modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de 
Montréal (04-047)», adopté le 16 juin 2008, est 
entré en vigueur le 25 juin 2008, Les 
modifications apportées par ce règlement 
s’appliquent à l'égard du territoire de 
l'arrondissement de Ville-Marie afin d'y intégrer 
le Programme particulier d'urbanisme du 
secteur Place des arts du Quartier des 
spectacles. Les cartes intitulées «Les parcs et 
espaces verts» et «La densité de construction» 
sont aussi ajustées en conséquence.
Le règlement 04-047-66 intitulé «Règlement 
modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de 
Montréal (04-047)», adopté le 16 juin 2008, est 
entré en vigueur le 25 juin 2008. Les 
modifications sont apportées au document 
complémentaire pour y introduire des mesures 
de protection et de mise en valeur du mont 
Royal applicables au territoire du Collège Jean- 
de-Brébeuf, dans l’arrondissement de Côte-des- 
Neiges-Notre-Dame-de-Grâce.
Ces règlements sont disponibles pour 
consultation durant les heures normales de 
bureau à la Direction du greffe, 275, rue Notre- 
Dame Est. Ils peuvent aussi être consultés en 
tout temps sur le site Internet de la Ville : 
www.ville.montreal.qc.cB/reglements
Montréal, le 9 septembre 2008 
Le greffier de la Ville,
M'Yves Saindon
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LES ACTUALITES
Harcèlement psychologique à la Délégation générale du Québec à New York

Les plaintes contre Bruno Fortier 
ont tontes été retirées
ALEXANDRE ROBILLARD

Québec — La dernière plainte pour harcèlement 
psychologique contre l’ex-délégué général du 
Québec à New York, Bruno Fortier, a été retirée cet 

été par l’employée qui l’avait formulée.
Le successeur de M. Fortier, Robert Keating, n’a 

pas été en mesure de dire, hier, la raison pour laquelle 
la plaignante avait décidé de clore ce dossier.

«J’ai vérifié auprès de cette personne pour savoir si 
elle maintenait sa plainte et elle m’a dit qu’elle ne la 
maintenait pas, a-t-il déclaré hier en marge d’une ré­
union des représentants du gouvernement du Qué­
bec à l’étranger. [...] Elle ne m’a pas expliqué la raison. 
C’était clos.»

Le congédiement précipité de M. Fortier, en mars, 
a fait l’objet d’une commission parlementaire au prin­
temps dernier.

Durant ses travaux, il a été possible d’apprendre 
que l’ex-délégué, qui a lui-même attribué son 
congédiement à un différend avec une employée, 
avait fait l’objet de deux plaintes pour harcèlement 
psychologique.

Des fonctionnaires du ministère des Relations in­
ternationales avaient indiqué que la première plainte 
avait été retirée. Mais une deuxième plainte verbale, 
contre M. Fortier et une autre personne employés par 
le ministère, était toujours en cours de traitement en 
avril dernier, au moment où les parlementaires 
s’étaient penchés sur cette affaire.

M. Keating a affirmé hier que la plaignante était 
toujours employée par la représentation new-yorkaise 
et qu’elle n’avait pas reçu de dédommagement.

Selon lui, aucun changement majeur n’a été effec­
tué à la délégation depuis le départ précipité de

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Bruno Fortier

M. Fortier, qu’il a remplacé en mars.
Le responsable de l'administration, André Prince, 

prendra toutefois sa retraite le 19 septembre.
«C’est sa volonté de prendre sa retraite, et il est heu­

reux, a dit M. Keating. H vit bien sa décision. C’est sa 
propre décision.»

Des conseillers de la délégation partiront aussi à la 
retraite au terme de leur mandat l’été prochain, a affir­
mé le nouveau délégué.

M. Keating a estimé que les relations de la déléga­
tion new-yorkaise n’avaient pas souffert du départ

précipité de M. Fortier même si, après lui avoir succé­
dé, il a dû réactiver certains contacts.

«Pour les Américains qu’on rencontre sur le territoi­
re, c’est vu comme une question de gestion, a affirmé le 
chef de poste. Il y a une décision qui a été prise et, aux 
Etats-Unis, c’est assez régulier qu’il puisse y avoir une 
mésentente au niveau de la direction supérieure et que 
les gens soient amenés à partir pour des raisons qui sont 
de toute nature.»

Lors de la commission parlementaire, M. Fortier, le 
premier ministre, Jean Charest, ainsi que la ministre 
des Relations internationales, Monique Gagnon- 
Tremblay, avaient notamment été entendus.

M. Fortier avait fait valoir qu’un conflit de travail in­
terpersonnel avec une employée de la délégation avait 
mené à son rappel, à la mi-mars.

D’après M. Charest — qui avait dit compter 
M. Fortier au nombre de ses amis —, et Mme Ga­
gnon-Tremblay, l’ex-délégué avait été rappelé parce 
qu’il persistait dans des changements d’ordre admi­
nistratif mal accueillis par ses supérieurs.

Hier, Mme Gagnon-Tremblay a affirmé qu’elle 
n’était pas au courant du retrait de la plainte visant 
M. Fortier puisque ce dossier est traité au niveau ad­
ministratif par le ministère.

Elle a d’autre part indiqué que la rencontre des 
chefs de poste, qui se déroulera cette semaine dans la 
capitale, servait à les diriger vers les besoins actuels 
du Québec et à leur confier de nouveaux mandats 
dans leurs représentations respectives.

«Ils ont l’obligation d’aller visiter des entreprises et ils 
découvrent parfois des créneaux qui pourraient être dé­
veloppés dans leur pays», a-t-elle eût.

La Presse canadienne

Début de saison de la LHJMQ
sous le signe de la lutte contre la violence
Les 18 équipes doivent se prononcer d’ici demain sur les recommandations 
du comité consultatif mis sur pied par la ministre Michelle Courchesne
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La ministre de l’Education, du Loisir et du Sport, Michelle Courchesne, est intervenue une fois de 
plus auprès des dirigeants de la Ligue de hockey junior majeur du Québec pour qu’ils adoptent un 
plan d’action rigoureux qui mettra un terme aux bagarres.

MARCO B É LAI R- C I R 1 N O

Sommés par la ministre de l’Éducation, du I^oisir 
et du Sport (MELS), Michelle Courchesne, 
d’adopter des mesures antiviolence sévères, les 

gouverneurs et les directeurs-gérants des 
18 équipes la Ligue de hockey junior majeur du 
Québec (LHJMQ) s’efforceront d’ici demain de 
s’entendre sur un vaste plan d’action pour annihiler 
la violence gratuite au hockey. Ils ont entamé leurs 
travaux, hier, à Montréal.

Les représentants de la ligue et des équipes passe­
ront en revue les 31 recommandations du comité 
consultatif sur la violence au hockey formé par Mi­
chelle Courchesne à la suite de l’agression — haute­
ment médiatisée — du gardien de but des Sague- 
néens de Chicoutimi, Bobby Nadeau, par le gardien 
de but des Remparts de Québec, Jonathan Roy.

Coprésidé par Jacques lute Hier et Danielle Sauva- 
geau, le comité consultatif a accouché, fin août, d’un 
rapport énumérant 31 mesures éducatives et coerci­
tives visant l’élimination la violence gratuite au hoc­
key. Parmi celles-ci, on retrouve la mise sur pied de 
programmes d’aide et de soutien pour les joueurs et 
entraîneurs, et l’élaboration d’une charte des valeurs 
ou code d’éthique.

Jugeant les recommandations du comité consultatif 
trop timides, Michelle Courchesne, a de nouveau ap­
pelé, vendredi dernier, la LHJMQ à être implacable 
devant la violence. Elle entend que les bagarres 
soient formellement interdites. «Un pas de plus doit 
être fait pour l’établissement d’un environnement sain et 
sécuritaire pour la pratique du hockey. [...] La popula­
tion s’attend à ce que la nouvelle réglementation qui 
sera adoptée par la ligue comporte des mesures suffi­
samment dissuasives au regard des batailles», a indiqué 
la ministre du MELS.

Michelle Courchesne va trop loin
Le porte-parole de l’opposition officielle en matière 

de loisir et de sport, Sylvain Légaré, accuse la mi­
nistre Courchesne d’ingérence et lui demande d’aban­
donner l’idée de forcer la ligue à interdire les ba­
garres au hockey. Il s’agit d’un faux problème, selon 
lui. «Je pense que la ligue va dans la bonne direction 
avec ce rapport4à. La ministre est tellement entêtée avec 
ses affaires de bagarre. Je ne veux pas qu’elle s’immisce 
dans les opérations normales des gens de la Ligue, a-t-il 
dit II n'y a pas de problèmes de bagarre dans la Ligue ju­
nior majeur du Québec. Il y en a de moins en moins. Il y 
en a moins d’une par partie, ça dure 20 secondes et c'est 
fini. [...] Le cas Jonathan Roy-Bobby Nadeau, ce n’est 
pas une bagarre, c’est une agression.»

L’ancien entraîneur et arbitre de hockey mineur 
cite plutôt les «comportements abusifs, les attaques par 
derrière, les coups de [bâtons de] hockey» comme les 
véritables maux qui empoisonnent le hockey amateur 
au Québec.

Sylvain Légaré recommande à la LHJMQ d’adopter 
les recommandations du comité consultatif, mais esti­
me que la décision définitif revient aux directeurs-gé­
rants et aux gouverneurs de la ligue.

Le Parti québécois (PQ) fait pour sa part front com­

mun avec le gouvernement pour l’abolition de la ba­
garre. La bagarre est une forme de violence, estime le 
porte-parole du deuxième groupe d’opposition en ma­
tière de loisir et de sport, Luc Ferland. «Quand on tolè­
re la bagarre, on incite des gestes gratuits, vicieux, vio­
lents comme [ceux de] Jonathan Roy envers Bobby Na­
deau», a dit le député d’Ungava.

«Prenez le football qui est un sport de contact, un 
sport viril comme le hockey, la bagarre n’est pas tolérée, 
a indiqué Luc Ferland. Est-ce que la Ligue de hockey ju­
nior majeur a encore besoin des bagarres pour attirer

une certaine clientèle? Moi, je pense que non.»
Luc Ferland invite la ministre Michelle Courches­

ne à prendre du recul dans ce dossier. «La ministre ne 
peut pas non plus gérer elle-même la Ligue de hockey ju­
nior majeur. Les dirigeants de la Ligue ont eu le rap­
port, ils ont des responsabilités et ils ont des décisions à 
prendre», a-t-il dit

Le coup d’envoi de la saison 2008-09 de la 
LHJMQ sera donné jeudi.

Le Devoir

Nature Québec 
veut hiérarchiser 
les usages de l’eau
LOUIS-GILLES FRANCŒUR

Nature-Québec estime que le projet de loi 92 sur la 
protection des eaux québécoises doit absolu­
ment hiérarchiser les usages de l’eau afin de mettre 

fin aux conflits qui se multiplient dans les régions, sur 
le modèle de ce qui a été fait dans l’exploitation de la 
faune.

Le mémoire, qui sera présenté cette semaine en 
commission parlementaire, estime que la future loi 
doit consacrer le principe prioritaire de la protection 
de la ressource et de la satisfaction des besoins ur­
gents des populations. En deuxième lieu, la loi de­
vrait, selon Nature Québec, privilégier les besoins des 
familles, puis en troisième lieu la fonction agricole et, 
en dernier lieu, les «fonctions commerciales et indus­
trielles». En cas de pénurie, ces dernières seraient les 
premières à devoir cesser.

Nature Québec est aussi d’avis qu’au lieu d’accor­
der des permis d’exploitation commerciale pour des 
quantités précises d’eau eaux souterraines pendant 
une décennie, le gouvernement devrait plutôt définir 
la cote de gestion des nappes souterraines que les ex­
ploitants commerciaux ne devraient jamais dépasser 
afin de protéger les autres usages prioritaires.

Globalement, Nature Québec estime que le projet 
de loi 92 est «nécessaire» parce qu’il confirme le statut 
patrimonial des eaux de surface pt souterraines, qu’il 
confie un rôle prépondérant de l’État dans leur protec­
tion et qu’il institue un régime d’autorisation plus 
souple que l’ancien. De plus, le groupe environne­
mental pense que l’intégration dans la Loi sur la quali­
té de l’environnement des dispositions de l’Entente 
sur les ressources en eaux du bassin des Grands Lacs 
et du Saint-Laurent constitue un gain majeur pour le 
Québec parce que le Québec pourra remettre en 
question toute dérivation majeure d’eaux des Grands 
Lacs aux dépens de son fleuve.

Mais Nature Québec s’inquiète de plusieurs omis­
sions dans un projet de loi censé encadrer pour la pre­
mière fois la Politique nationale de l’eau. Ainsi, pas un 
mot sur les redevances que l’on devrait exiger des ex­
ploitants, sauf dans le préambule, lequel n’a pas force 
de loi. Deuxièmement, souligne le mémoire, il est in­
admissible que le projet de loi exclue les barrages et 
les dérivations des prélèvements que la loi est censée 
contrôler, car les ouvrages de retenue et de dérivation 
privent les cours d’eau de débits souvent plus névral­
giques que tous les autres usages que la future loi en­
tend réglementer. C’est notanunent le cas des impacts 
cumulatifs des retenues d’eau pour la faune des es­
tuaires, comme ceux du golfe Saint-Laurent 

Le groupe environnemental québécois se question­
ne aussi sur les nouvelles modalités d’autorisation des 
projets et sur le fait que Québec s’oblige à justifier les 
refus de prolonger des projets de captage d’eau au- 
delà de 10 ans, mais pas s’il accepte de les prolonger. 
Québec oublie aussi dans son projet de loi les dra­
gages, comme ceux du Saint-Laurent qui créent des 
canaux invisibles dans lesquels l’eau perd toute fonc­
tion biologique, comme le ferait une dérivation majeu­
re. Et Nature Québec s'inquiète du fait que Québec 
n'oblige pas les municipalités à intégrer les plans di­
recteurs de l’eau dans leur réglementation: il se 
contente d’exiger qu’elles les prennent «en considéra­
tion», une façon subtile de rendre leur application fa­
cultative malgré l’importance de cette planification de 
la ressource. Enfin, Nature Québec remet en ques­
tion la norme québécoise sur les rejets de tritium ra­
dioactif dans les eaux québécoises, soit 7000 becque­
rels par litre d'eau, laquelle est 467 fois plus permissi­
ve que la norme californienne de 15 becquerels.

Le Devoir

EN BREF

Pauline Marois 
opérée d’urgence
Québec — Opérée d’urgence pour une crise d’ap­
pendicite, la chef du Parti québécois, Pauline Ma­
rois, sera en convalescence pendant une dizaine de 
jours. Mme Marois a subi l'ablation de l’appendice 
dimanche soir à l’Hôpital général du Lakeshore à 
Pointe-Claire, sur l’île de Montréal, alors qu’elle de­
vait prononcer une allocution dans le cadre du lance­
ment de la campagne électorale du Bloc québécois. 
La chef péquiste, âgée de 59 ans, avait été hospitali­
sée dimanche matin après avoir souffert de maux de 
ventre et de nausées. Les médecins, qui avaient 
soupçonné tour à tour une intoxication alimentaire 
puis une infection bénigne, ont constaté qu’elle était 
victime d’une crise d’appendicite tard en soirée, à la 
suite de plusieurs examens. L’attachée de presse de 
la chef péquiste, Marie Barrette, a indiqué que la 
chirurgie s’était déroulée sans complication et que 
Mme Marois récupérait très bien. Malgré la période 
de repos imposée à sa chef, le Parti québécois ne 
désignera personne à titre de chef par intérim.
«Mme Marois va continuer à assumer ses fonctions de 
chef du PQ et elle sera en contact quotidien avec sa 
chef de cabinet. S’il y a des décisions à prendre, elle le 
fera», a précisé Mme Barrette, hier. Cette période de 
convalescence signifie que la chef péquiste ne pour­
ra prêter main-forte à son collègue souverainiste 
Gilles Duceppe, actuellement en pleine campagne 
électorale fédérale. Mme Barrette soutient toutefois 
que Pauline Marois n'avait aucun autre engagement 
d’appui au Bloc québécois prévu à son agenda cette 
semaine. - La Presse canadienne

LES APPRENTIS DU REBUT GLOBAL
CE SOIR 19 H
QUAND L’AVENIR DE JEUNES EXCLUS 
S’ALLIE AU SORT DE LA PLANÈTE

AVEC JACQUES LANGUIRAND
Télé-Québec
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Le nationaliste

Michel David

S
ui a dit que Stéphane Dion n’avait pas le 
sens de l’humour? Le chef libéral a peut- 
être voulu donner la preuve du contrare, 
quand il a soutenu être aussi nationaliste 
que Gilles Duceppe.

Vous demeurez sceptique? Alors pourquoi, pensez- 
vous, M. Dion a-t-il choisi Sébastien Dhavernas pour 
défendre ses couleurs dans Outremont? Oui, je sais, 
personne ne se bousculait au portillon, mais M. Dha­
vernas a certains antécédents politiques, même s’il 
est surtout connu comme comédien.

Durant la campagne référendaire de 1995, il copré­
sidait le comité du OUJ dans la circonscription de 
Notre-Dame-de-Grâce. A quelques jours du référen­
dum, le OUI avait organisé une soirée sur le thème 
«Amenez votre indécis» au Manoir Notre-Dame-de- 
Grâce, à laquelle participaient d'autres artistes et co­
médiens, comme Michel Rivard, Pauline Martin, Ray­
mond Cloutier.

M. Dhavernas avait invité les participants à réfléchir 
à cette pensée du dramaturge suisse Max Frisch: «Si 
vous avez encore plus peur du changement que du mal­
heur, comment ferez-vous pour éviter le malheur?» Excel­
lente question, qui demeure tout à fait d’actualité. Enco­
re faudrait-il déterminer qui, dans la présente cam­
pagne, incarne le changement et le malheur.

Bien entendu, tout le monde peut changer de camp. 
D’ailleurs, je me souviens avoir aussi croisé M. Dhaver­
nas à un congrès de l’ADQ. Après avoir passé des an­
nées à pourfendre les souverainistes, il est néanmoins 
savoureux que M. Dion ait dû jeter son dévolu sur un 
ennemi d’hier. On peut parier que Thomas Mulcair 
trouvera la chose très amusante lui aussi.

Notez bien qu’en 1995, M. Mulcair était un adver­
saire au moins aussi acharné des souverainistes que 
M. Dion. Pourtant, il doit compter encore une fois sur 
le vote des électeurs bloquistes, qui avait permis au 
NPD d’arracher aux libéraux cette forteresse réputée 
inexpugnable à l’élection partielle du 17 septembre 
2007. Ces chassés-croisés amoureux font tout le char­
me de la politique.

Soit, M. Dion pourrait difficilement rivaliser avec 
M. Duceppe dans un concours de nationalisme, mais il 
aurait de bonnes raisons de trouver un peu injustes 
toutes ces louanges de l’«ouverture» de Stephen Har- 
per.

Sur la question nationale, les Québécois n’ont géné­
ralement retenu de M. Dion que l’homme de main de 
Jean Chrétien, dont le «plan B», qui avait culminé 
dans la Loi sur la clarté, avait été dénoncé par tous les 
partis représentés à l’Assemblée nationale.

S’il exaspérait les ministres péquistes, Lucien Bou­
chard au premier chef, avec ses lettres dans les­
quelles il prenait plaisir à détailler les obstacles sur le 
chemin menant à la souveraineté, M. Dion entretenait 
aussi une correspondance avec le Canada anglais, au­
quel il s’efforçait d’expliquer le sens des aspirations 
québécoises.

Un de ses interlocuteurs à l’époque était Stephen 
Harper, alors simple député du Reform Party à la 
Chambre des Communes. Si, dans sa Loi sur la clarté, 
M. Dion s’est beaucoup inspiré du projet que M. Har­
per avait lui-même présenté en octobre 1996, les deux 
hommes avaient exprimé des vues diamétralement 
opposées sur la nature du nationalisme québécois 
dans un échange épistolaire publié dans le Calgary 
Herald à la même époque.

Alors que M. Harper parlait de nationalisme eth­
nique et de xénophobie, M. Dion soutenait que la so­
ciété québécoise était aussi ouverte que la société ca­
nadienne dans son ensemble. Il soulignait également 
que les lois linguistiques québécoises étaient plus 
souples et plus libérales que leur équivalent dans 
d’autres sociétés multilingues progressistes, comme 
la Suisse, la Belgique ou la Finlande. Dans son esprit, 
c’était les divisions consécutives à la séparation qui 
risquaient de porter atteinte à l’esprit de tolérance des 
Québécois, comme à celui des autres Canadiens.

M. Dion aurait cependant été plus convaincant s’il 
était passé de la parole aux actes. Au printemps der­
nier, le caractère exempktire de la loi 101 n'a pas em­
pêché les députés libéraux à la Chambre des com­
munes de s’opposer au projet de loi présenté par le 
Bloc québécois, qui visait à étendre les dispositions 
de la Charte de la langue française aux institutions fé­
dérales et aux entreprises régies par les lois fédérales 
sur le territoire québécois.

M. Dion reprochait aussi à Stephen Harper son oppo­
sition à la reconnaissance constitutionnelle de la «société 
distincte», qui aurait constitué «une façon pour tous les 
Canadiens d’exprimer leur solidarité envers les Québécois 
dans leur eff>rt pour préserver une société dynamique et vi­
vante en Amérique du nord». Bien entendu, lui-même 
s’est bien gardé de s’engager dans cette voie.

Heureusement M. Duceppe ne risque pas de trop as­
ticoter le chef libéral sur ces questions. Sauf exception, 
comme dans Papineau, où Justin Trudeau tente de re­
prendre au Bloc l'ancienne circonscription de Pierre Pet­
tigrew, M Duceppe ne demande pas mieux que de voir 
le PLC arracher un maximum de voix aux conserva­
teurs. Bref d’ici au 14 octobre, si M. Dion veut se consi­
dérer comme un nationaliste, grand bien lui fasse.

mdavid@ledevoir.com

Duceppe et le Bloc partent
Le controversé mais populaire maire 
Régis Labeaume critique 
le chef conservateur et accueille 
le chef bloquiste à l’hôtel de ville
HÉLÈNE B U ZZETTI

Québec — Le chef du Bloc québécois n’était pas 
peu fier de son coup hier, alors qu’il a pu ren­
contrer, en ce début de campagne électo­

rale, le maire de la Mlle de Québec parti 
en guerre contre le gouvernement 
conservateur. Si la symbolique de ce tête- 
à-tête entre Gilles Duceppe et Régis La­
beaume a été minimisée de part et 
d’autre, il n’en reste pas moins que Ste­
phen Harper n’a pas eu droit au même 
traitement dimanche, lors de sa visite- 
éclair dans la Vieille Capitale.

Pour son deuxième jour de campagne,
Gilles Duceppe avait choisi de se diriger 
droit sur Québec dans l’espoir de recon­
quérir cet ancien bastion tombé aux mains 
des conservateurs à la dernière élection. Le 
Bloc y détenait en effet la totalité des 
sièges, mais en a perdu sept sur huit en 
2006, dont un au profit de l’indépendant An­
dré Arthur.

M. Duceppe a discuté près d’une heure 
avec le maire, signé le livre d’or de la ville 
puis tenu un point de presse. Régis Labeau­
me ne s’est pas présenté à ses côtés devant les journa­
listes. Selon son attaché de presse, la rencontre entre 
les deux hommes devait d’abord se tenir au début de

«Les élus 

municipaux 

et les gens 

d’affaires ont 

très mal pris 

de se faire 

traiter de 

pousseux de

crayons»

l’été, mais avait été reportée à l’automne sans savoir 
qu’une élection serait déclenchée. Il n’est donc pas 
question d’accorder, par cette rencontre symbolique, 
son soutien à un chef de parti politique plutôt qu’à un 

autre. «La porte de l’hôtel de vüle est toujours 
ouverte aux chefs de parti politique», a expli­
qué Paul-Christian Nolin. La veille, le chef 
conservateur était aussi de passage à Qué­
bec, mais il n’a pas rencontré M. Labeau­
me. Selon nos informations, aucune tentati­
ve de rencontre n’avait été faite de part et 
d’autre.

Depuis des semaines, l’impétueux M. La­
beaume critique sévèrement le gouverne­
ment conservateur, et le ministre du Déve­
loppement régional Jean-Pierre Blackburn 
en particulier, à cause des compressions 
faites dans le financement d’organismes 
sans but lucratif (OSBL), dont le Pôle Chau- 
dière-Appalaches.

Le coloré maire ne fait peut-être pas 
consensus, mais il jouit d’une popularité 
certaine pour avoir veillé à la réussite des 
fêtes du 400e anniversaire de la ville. 
M. Duceppe espère-t-il surfer sur cette 
popularité? «M. Labeaume ne se mêlera 

pas de politique, mais est-ce que ça me peine beau­
coup qu’il critique les conservateurs? Non, ça ne me 
peine pas beaucoup, moi. ]e le comprends, il n'est pas

-Gilles
Duceppe
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le seul», a lancé Gilles Duceppe, sourire en coin. «Je 
n’ai pas rencontré un seul maire qui dit que c’est une 
bonne décision» d’avoir effectué ces compressions.

DANS LA COUR ARRIERE...

CHRIS WATTIE REUTERS

LE PREMIER MINISTRE Stephen Harper s’est invité dans la cour arrière de la famille 
Huang, à Richmond, en Colombie-Britannique, hier, d’où il a vanté les mérites de la politique familiale 
qu ’il a développée au cours des dernières années. Un tricycle, une trottinette et des jouets savamment dis­
posés en désordre: le décor était planté et M. Harper a poursuivi sa quête pour tenter de gagner le cœur 
de monsieur, et surtout madame Tout-le-monde, le chef conservateur ayant traditionnellement eu du mal 
à obtenir l’appui des électrices.

Harper est sommé 
les règles du jeu
HÉLÈNE BUZZETTI

Québec — Les chefs du Parti libéral et du Bloc 
québécois font pression sur leur adversaire 
conservateur pour qu’il s’engage à ne pas répéter, 

pendant l’actuelle campagne électorale, le stratagème 
par lequel sa formation a réussi en 2006 à dépenser 
plus que permis par la loi en publicités.

Ainsi, le libéral Stéphane Dion, qui s’était fait 
connaître lorsqu’il était ministre des Affaires inter­
gouvemementales pour ses échanges épistolaires 
avec les souverainistes, a repris la plume hier. «J’ai 
écrit une lettre à Stephen Harper ce matin [hier] 
pour lui demander de respecter la loi», a déclaré 
M. Dion alors qu’il se trouvait à Saint-Lambert avec 
sa candidate Roxane Stanners. «Je lui demande ça 
parce qu’il n’a pas respecté sa propre loi sur des élec­
tions à date fixe. C’est triste que dans une grande dé­
mocratie, un organisme comme Elections Canada 
doive demander aux partis de respecter la loi. Ça de­
vrait aller de soi.»

Lors de la précédente campagne électorale, le Parti 
conservateur a imputé à ses candidats locaux des dé­
penses de publiqté de 1,3 million de dollars alors qu’il 
s’agissait, selon Elections Canada, de dépenses natio­
nales. Ce faisant, la formation de Stephen Harper a 
probablement dépassé les plafonds de dépenses pré­
vus par la Loi électorale. Le Parti conservateur 
conteste cette décision devant la Cour fédérale.

Fait inusité, Elections Canada a donc choisi, il y a 
quelques jours alors que l’élection était imminente, 
d'envoyer un rappel aux partis politiques. Dans ce 
document d’une page et demie, le garant du bon 
déroulement des élections énumère les critères

Les télés n’inviteront pas la chef des verts au débat
PAUL CAUCHON

Il y aura un débat des chefs le 1er octobre, avec Sté- 
phan Bureau comme animateur, mais en l’absence 
du Parti vert
la chef du Parti vert Elizabeth May, était indignée 

hier d'avoir été exclue du débat: «C'est incroyable 
d’avoir un premier ministre qui a peur défaire un débat 
contre les chefs de l’opposition.»

Ce sont trois partis politiques qui ont refusé la pré­
sence de Mme May, soit le Parti conservateur, le Bloc 
québécois et le NPD. Le Consortium des radiodiffu- 
seurs, qui regroupe les grands télédiffuseurs pour l’oc­
casion, avait en effet demandé aux partis politiques de 
trouver une façon de faire participer le Parti vert 

«Mais trois partis nous ont répondu que si le Parti 
vert était présent, eux-mêmes ne participeraient pas au 
débat» indique Jason MacDonald, porte-parole du 
consortium.

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Elizabeth May

Seul le Parti libéral était ouvert à la participation 
des Verts, estimant que Mme May avait droit d’y être 
compte tenu du nombre de personnes qui a voté pour 
ce parti, indiquait-on hier au Devoir.

L’argmnent voulant que le Parti vert compte main­
tenant un député, un récent transfuge libéral, n’a donc

pas convaincu les trois autres partis.
Le débat des chefs en français se tiendra le 1er oc­

tobre au Centre national des arts d’Ottawa, mettant aux 
prises Stephen Harper, Stéphane Dion, Gilles Duceppe 
et Jack Laytoa Stéphan Bureau en sera l’animateur.

Le lendemain 2 octobre se tiendra au même en­
droit le débat en anglais, avec Steve Paikin de TVOn- 
tario comme animateur.

Elizabeth May a indiqué hier qu’elle examinait la 
possibilité de contester devant un tribunal la décision 
des partis et du consortium. Jason MacDonald rappel­
le toutefois que «les tribunaux ont déjà déclaré par le 
passé que c’est le consortium qui décide». Devant la me­
nace de trois partis de ne pas participer au débat, le 
consortium a estimé «qu’il était préférable de diffuser 
les débats avec les quatre chefs des partis principaux plu­
tôt que de ne rien diffuser du tout».

Le Devoir

ÇA MANQUE À MA CULTURE
CE SOIR 19 H 30
MARIE LABERGE, PASCALE BUSSIÊRES 
ET MICHELINE LANCTÔT

AVEC SERGE POSTIGO Télé-Québec
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ÉLECTIONS FEDERALES
à la reconquête de Québec

MATHIEU BELANGER REUTERS
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«Les élus municipaux et les gens d’affaires ont très 
mal pris de se faire traiter de pousseux de crayons. Il 
y a un mépris odieux.»

M. Blackburn n’a pas utilisé le terme «pousseux 
de crayons», il avait plutôt déclaré qu’il ne finance­
rait plus «les frais de fonctionnement, ni les salaires,

ni le crayon, ni le papier de façon éternelle».
M. Labeaume a dévoilé en début de campagne une 

liste de 12 demandes aux politiciens fédéraux. Il veut 
notamment un train à grande vitesse (TGV) entre 
Québec et Windsor, mais aussi Québec et Chicago. Il 
demande de l’aide financière pour agrandir le Musée 
des beaux-arts et pour le projet Diamant du prolifique 
Robert Lepage, soit l’aménagement d’une salle de 
théâtre dans les tunnels abandonnés de l’autoroute 
Dufferin, qui dorment sous la ville depuis des lustres. 
Sans compter la reconstruction du Manège militaire, 
sur la Grande-Allée. Gilles Duceppe s’est engagé à se 
faire le porteur à Ottawa de certaines de ces de­
mandes, notamment le rétablissement du finance­
ment des OSBL

M. Duceppe a profité de son passage pour prêter 
main-forte à sa député Christiane Gagnon, la seule à 
avoir survécu à l’hécatombe de 2006. Mme Gagnon 
fera face cette fois à la candidate conservatrice My- 
riam Taschereau, qui semble très confiante. «Je m’at­
tends à tout, sauf à une campagne difficile», a-t-elle en 
effet déclaré au Journal de Québec. Mme Gagnon, qui 
a remporté la victoire de 2006 avec une majorité 
confortable de 6000 voix, l’a invitée à tempérer ses ar­
deurs. «C’est ma sixième élection, et c’est toujours une 
première pour moi. Quand les élections sont déclen­
chées, il y a toujours une fébrilité. On verra plus tard, 
elle est mieux de se calmer.»

Gilles Duceppe a refusé de discuter des moyens 
qu’il entendait prendre pour reconquérir le cœur 
de Québec, s’en tenant à sa ligne habituelle de pro­
tection des intérêts du Québec. Il a toutefois men­
tionné qu’en refusant de prendre part au protocole 
de Kyoto sur les changements climatiques, le Cana­
da privait la ville de Québec de sources de revenus 
importantes. Car, a-t-il expliqué, les papetières et 
les alumineries ont en général diminué de beau­
coup leurs émissions de gaz à effet de serre et elles 
auraient pu vendre à fort prix des crédits sur la scè­
ne internationale.

Le Devoir

Layton veut un moratoire 
sur l’exploitation des sables

de respecter 
électoral
pour qu’une dépense électorale soit considérée 
comme locale.

Alors qu’il se trouvait en Colombie-Britannique, le 
chef conservateur s’est fait interroger sur son intention 
de respecter ou non cet avis, «f ai dit la semaine dernière 
que ce gouvernement a toujours respecté la loi et les inter­
prétations actuelles d’Éledions Canada comme nous 
l’avons fait la dernière fois», a déclaré Stephen Harper.

le chef bloquiste Gilles Duceppe interprète cette 
réponse comme l’admission que le stratagème se ré­
pétera. «M. Harper vient de nous dire qu’il appliquera 
la loi telle qu’il la comprend, a-t-il déclaré alors qu’il se 
trouvait à Québec. Moi, j’ai toujours pensé que, dans 
notre société, la règle c’est que ml n’est censé ignorer la 
loi. [...] Ça ferait me belle société ça si tous les gens se 
disaient on va appliquer la loi telle qu’on la comprend.» 
Selon M. Duceppe, cette déclaration signifie que les 
conservateurs «vont continuer d’agir comme ils l’ont 
fait en 2005-06».

Ce sont 67 candidats conservateurs qui sont soup­
çonnés par Elections Canada d’avoir mis leur caisse 
électorale à la disposition de leur parti, dont 27 au 
Québec. Tous les élus conservateurs de la province, 
sauf Jean-Pierre Blackburn, sont impliqués. Pour 
M. Duceppe, cet enjeu, quoique compliqué et difficile 
à comprendre pour quiconque ne connaît pas la Loi 
électorale, n’en est pas moins primordial. «Ça entache­
rait beaucoup tout résultat d’élection si on apprenait 
dans quatre ou cinq ans [...] que c’était illégal d’avoir 
agi ainsi. On va à l’encontre des règles démocratiques 
les plus fondamentales.»

Le Devoir 
Avec La Presse canadienne

BLAIR GABLE REUTERS
Jack Layton

MURRAY BREWSTER

Fort Smith, T. N.-O. — Le chef du Nouveau Parti 
démocratique. Jack Layton, veut mettre un terme 
à tout nouveau projet d’exploitation des sables bitumi­

neux en Alberta.
D a aussi promis, hier, de contraindre les grandes so­

ciétés pétrolières de nettoyer les lieux et de récupérer 
les terrains perdus à la production d’hydrocarbures.

Ses arguments risquent d’obtenir plus d’appuis 
dans le centre du pays — plus particulièrement au 
Québec — qu’en Alberta, où une grande part de la ri­
chesse repose sur les sables bitumineux.

«Il est nécessaire de contrôler cette exploitation, sinon 
nous allons laissera la prochaine génération un hérita­
ge trop toxique pour qu’il soit nettoyé», a déclaré 
M. Layton alors que son avion de campagne survolait 
des mines de sables bitumineux afin de donner aux

journalistes une idée des 47 832 hectares de terrains 
perdus en raison de l’exploitation pétrolière.

En présence d’un auditoire captif, M. Layton a pro­
fité de l’occasion pour faire passer son message.

«J'estimais important d’attirer l’attention des Cana­
diens sur ce qui se passe ici», a-t-il affirmé avant que 
son appareil ne se soit posé à Fort Smith, petite collec­
tivité de 2500 habitants située à la limite de la forêt bo­
réale, dans les Territoires du Nord-Ouest

S’il s’agit-là de l’héritage du premier ministre Ste­
phen Harper, a-t-il dit, <je n’en veux pas».

M. Layton a entre autres montré du doigt Kearl, un 
projet de huit milliards de dollars de la Pétrolière Im­
périale, qui a été rapidement approuvé par le gouver­
nement conservateur de Stephen Harper.

Le chef du NPD souhaite un moratoire sur les nou­
velles activités d’exploitation jusqu’à l’imposition d’un 
plafond pour les émissions de carbone. Selon lui, il 
existe des programmes efficaces pour s’occuper des 
répercussions de l’exploitation des mines à ciel ouvert 
sur l’environnement et la santé.

M. Layton a également mis en doute la perception 
voulant que les Canadiens de l’Ouest s’opposent au 
progrès environnemental. Cec Heron, qui travaille 
pour le conseil de bande local en ce qui a trait à la ges­
tion de l’eau, a affirmé que l’argent ne constituait pas 
l’unique facteur dont il fallait tenir compte.

La catastrophe qui surviendrait si l’un des étangs 
de retenue cédait serait inimaginable, a-t-elle affirmé.

«Qu’ils boivent du pétrole, a déclaré Mme Heron au 
sujet de ceux qui s’opposent à la mesure souhaitée 
par M. Layton. On ne peut pas vivre sans eau.»

La Presse canadienne

EN BREF

Dion défend son choix 
dans Lasaüe-Émard
De passage à Montréal hier, le chef libéral Stéphane 
Dion a défendu le choix de 1a conseillère d’arrondis­
sement Lise Zarac, de l’équipe du maire Gérald 
Tremblay, pour représenter le PLC dans Lasalle- 
Emard. Plusieurs observateurs s’attendaient à un 
candidat-vedette dans ce bastion rouge de l’île de 
Montréal. «Le maire de Montréal m'a dit qu’on lui 
enlève un élément important de son équipe. Je 
connais sa valeur et Gérald Tremblay aussi. Elle fera 
qne très bonne députée», a-t-il dit hier matin. I^salle- 
Emard était représentée par l’ancien premier mi­
nistre Paul Martin. - Le Devoir

Harper cible 
la classe moyenne
De passage hier à Richmond, en Colombie-Britan­
nique, le chef conservateur Stephen Harper a soute­
nu que les familles ont plus d’argent dans leur poche 
depuis que son parti a pris le pouvoir. M. Harper n’a 
rien promis de nouveau, mais a expliqué qu’avec la 
baisse de la TPS, 1a remise de 1200 $ par année par 
enfants de moins de six ans et les baisses d’impôt ci­
blées, une famille typique avec deux enfants paye 
3000 $ de moins par année. La circonscription de 
Richmond, en banlieue de Vancouver, est détenue 
par le Parti libéral. - Le Devoir

La FTQ appuie le Bloc
La FTQ accorde son appui au Bloc québécois dans 

l’actuelle campagne électorale, estimant que c’est 
ce parti qui «détient la clé de ces élections pour le 

A Tissue d’une réunion spéciale, hier 
après-midi, du bureau de 1a FTQ regroupant le pré­
sident, le secrétaire général de même que les vice- 
présidents de 1a centrale syndicale, il a été décidé, 
sans grande surprise, de s'impliquer dans 1a cam­
pagne en faveur du Bloc. «On est conscients, d’une 
part, que c’est le Bloc qui a défendu à Ottawa nos 
grands dossiers comme la crise dans la forêt et dans le 
secteur manufacturier, et d’autre part c’est le Bloc qui 
détient la clé de ces élections pour le Québec», a décla­
ré par voie de communiqué le président de 1a FTQ, 
Michel Arsenault. «Nous ne pouvons nous payer le 
luxe de laisser les conservateurs gou verner pour 
l’Ouest en restant les bras croisés devant les milliers 
de pertes d'emplois au Québec, dans le textile, la forêt, 
l’industrie de la fabrication, a-t-il ajouté. Nous ne pou­
vons nous payer le luxe d’un resserrement de l’accès a 
l’assurance emploi alors que des dizaines de milliers 
de travailleurs ayant cotisé n’y ont pas droit.» La FTQ 
a précisé que certains de ses syndicats affiliés sont 
déjà actifs dans 1a campagne électorale qui s’est 
amorcée dimanche. La TTC) est 1a plus grande cen­
trale syndicale au Québec avec plus de 500 000 
membres. - La Presse canadienne

Labonté énonce ses priorités 
pour Montréal
Les partis politiques fédéraux devraient prendre des 
engagements à l’égard de la métropole, qu’il s'agisse 
de fa culture ou du contrôle des armes à feu, croit le 
chef de l’opposition à l'hôtel de ville. Au lendemain 
du déclenchement de 1a campagne électorale fédéra­
le, Benoit Labonté a cité cinq priorités pour Mont­
réal. Il tentera de faire adopter une motion par le 
conseil municipal le 22 septembre prochain afin d’in­
citer les candidats à se prononcer sur ces thèmes. En 
matière de culture, M. Libonté souhaite que les can­
didats d’engagent à annuler les compressions annon­
cées dans les programmes fédéraux ou proposent 
des solutions de rechange. H espère également que 
les candidats se prononceront en faveur du dévelop­
pement du Vieux-Port de Montréal et d’une aide fé­
dérale à la construction d’une navette ferroviaire re­
liant l’aéroport Montréal-Trudeau au centre-ville et à 
la réalisation du projet de l’Université de Montréal 
sur le campus Outremont. Ottawa devrait également 
renforcer le contrôle des armes à feu, selon M. La­
bonté qui souhaite que les élus montréalais adoptent 
sa motion à Tunanimité afin d’envoyer «un message 
fort» aux candidats. - Le Devoir

Les libéraux et le portefeuille des contribuables

Qu’en est-il vraiment?

ILS PRÉTENDENT:
Les publicités conservatrices 

rendues publiques hier matin ac­
cusent le chef libéral Stéphane 
Dion de vouloir hausser 1a TPS, de 
priver les familles du versement de 
100 $ par mois par enfant de moins 
six ans mis en place par le gouver­

nement Harper et de vouloir alour­
dir le fardeau fiscal des Canadiens 
avec sa taxe sur le carbone.

LES FAITS DISENT :
lœ chef libéral a nié hier vouloir 

hausser la Tl’S, mais le 31 octobre 
2007, le jour où ses députés et lui 
se sont abstenus pour la laisser 
passer et éviter une élection, il a 
laissé planer un doute sur ses in­
tentions futures, doute que les 
conservateurs exploitent aujour­
d'hui. A un journaliste qui voulait 
savoir si un gouvernement libéral 
rehausserait 1a TPS, il avait dit qu’il 
prendrait cette option en considé­
ration. «Well consider that», avait-il 
dit. Ce n’est que plus tard qu’il a

précisé sa pensée.
Pour ce qui est de l’élimination 

de 1a «Prestation universelle pour 
la garde d’enfants» (PUGE), im­
possible de trouver une déclara­
tion du chef libéral qui confirme 
l'affirmation conservatrice. Le Par­
ti conservateur appuie son accusa­
tion sur une réponse donnée par 
M. Dion dans le cadre d’une entre­
vue au National Post en octobre 
2006. Quand on lui demande s’il 
mettra fin au plan conservateur en 
matière de garde d’enfants, il ré­
pond par Taffinnative. Mais vise-t-il 
l’ensemble de la politique ou un de 
ses volets?

Cette dernière en comporte 
deux. H y a d'abord 1a prestation de

100 $ par mois versée à tous les pa­
rents d’enfants de moins de six 
ans, qu’ils aient ou non recours à 
des services de garde. Il y a ensui­
te un fonds de 250 millions par an­
née pour la création de places par 
les organismes communautaires 
et les entreprises.

Il est difficile de conclure que 
M. Dion songeait à l’élimination de 
1a prestation puisqu’il dit dans 1a 
même entrevue vouloir augmenter 
l’aide financière aux parents. En 
2007,1a députée Ruby Dhalla pré­
cisait que le PLC veut que la 
PUGE soit non imposable. Actuel­
lement seulement les familles les 
plus pauvres conservent fa totalité 
des 1200 $ par année. Selon l'Insti­

tut Caledon, les parents peuvent se 
retrouver avec aussi peu que 
640 $, une fois payés leurs impôts 
fédéraux et provinciaux.

Le deuxième volet de la poli­
tique conservatrice, que M. Dion 
critiquait directement en 2006, 
ne décollera jamais et sera modi­
fié lors du budget de 2007: les 
250 millions par année seront 
versés aux provinces, et un cré­
dit d'impôt sera offert aux entre­
prises. Selon le ministère du Dé­
veloppement des ressources hu­
maines, les provinces auraient, 
jusqu’à présent, créé environ 
60 000 places grâce à ces fonds. 
11 n’a pas fourni de chiffres sur le 
nombre de places créées en mi­

lieu de travail.
Pour ce qui est de 1a troisième 

accusation conservatrice, elle re­
lève de la rhétorique électorale. 
Quel parti n'a jamais pris plaisir à 
souligner les travers d'une pro­
messe adverse tout en passant 
sous silence ses bons côtés? La 
taxe sur le carbone de Stéphane 
Dion entraînera une hausse des 
prix, mais le Tournant vert pré­
voit utiliser les revenus de cette 
taxe pour réduire les impôts sur 
le revenu.

MANON CORNELLIER 
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EDITORIAL
Dion et le Québec
Stéphane Dion a étonné plusieurs de ses concitoyens du Qué­
bec en prétendant, en ouverture de la campagne électorale, 
être aussi nationaliste que le chef du Bloc québécois. Sa décla­
ration est à souligner, au feutre rouge bien évidemment Reste 
maintenant à voir s’il osera ces prochaines semaines engager 
un dialogue avec les nationalistes québécois.

L

Bernard
Descôteaux

e chef du Parti libéral du Canada n’est pas, 
quoi qu’en pensent nombre de nationalistes et 
de souverainistes québécois, foncièrement 
«anti-Québec». Certes, son image de cham­
pion de l’unité canadienne et de pourfendeur 
des séparatistes pèse lourd. Mais en toute jus­
tice, sa pensée est plus nuancée. Il n’est cer­
tainement pas de ceux qui refuseraient d’avoir 
un passeport québécois si le Québec devenait 
un pays indépendant. Il en serait certes mal­

heureux, car il croit que le Québec peut mieux se développer au 
sein de la fédération canadienne, ce qui ne diminue pas pour au­
tant son attachement à sa province d’origine. En témoignent cer­
taines de ses déclarations, comme lorsqu’il a qualifié la loi 101 
de «grande loi canadienne». De fait, il a été l’un des rares libé­
raux à défendre à Ottawa la Charte de la langue française.

Il ne faut pas voir dans l’affirmation par Stéphane Dion de son 
nationalisme plus que ce qu’il a voulu dire. Il ne s’agit pas d’un 
reniement de sa Loi sur la clarté référendaire. Son but était 
d’abord d’évoquer la sincérité qui anime son engagement en­
vers le Québec qui n’est pas différente de celle qui anime Gilles 

Duceppe. Puis, par là, d’inviter ses conci­
toyens à se défaire de l’image négative qu’ils 
ont de lui et les prier de lui faire confiance. 
Cette seule petite phrase lancée dimanche de­
vant les caméras est toutefois bien peu pour 
justifier la confiance recherchée. Il faudrait 
tout au moins connaître davantage les ambi­
tions qu’il porte pour le Québec.

Depuis qu’il est chef du Parti libéral, Sté­
phane Dion n’a jamais pris la peine de clarifier 
sa pensée à l’égard du Québec. Nous n’avons 
pas de document de politique auquel nous ré­
férer pour savoir comment il répondrait, une 

fois devenu premier ministre, aux revendications du gouverne­
ment du Québec. Ce que l’on sait, c’est qu’il n’a jamais voulu ad­
mettre que le déséquilibre fiscal était un problème fondamental 
influant sur le fonctionnement du fédéralisme canadien. Qu’il n’a 
jamais voulu appuyer la campagne menée par le Bloc québécois 
pour soumettre les fonctionnaires fédéraux et ceux des sociétés 
de la Couronne travaillant au Québec à l’autorité de la loi 101. 
Qu’à ses yeux, la «nation québécoise» qu’il a reconnue n’est 
qu’un concept sociologique qui ne peut entraîner l’attribution au 
Québec d’un statut particulier. Bref, on sait de lui surtout des 
choses négatives.

Devant le congrès qui l’a élu chef de son parti, M. Dion avait 
dit vouloir pratiquer un «fédéralisme de respect des compétences», 
mais on ne sait toujours pas comment cela changerait la pra­
tique d’un fédéralisme centralisateur qu’a toujours privilégiée 
son parti. Il pourrait nous éclairer si, par exemple, il nous disait 
d’ici au 14 octobre être prêt à appuyer la revendication du gou­
vernement Charest à l’égard du pouvoir fédéral de dépenser. 
Québec veut obtenir un droit de retrait avec juste compensation 
financière pour tout programme fédéral intervenant dans un 
champ de compétence provincial. Le premier ministre Harper, 
qui a promis à l’élection de 2006 d’agir en ce sens, hésite à aller 
aussi loin. Pour sa part, M. Dion a souvent dit une chose et son 
contraire à ce sujet maintenant qu’il fallait garder à Ottawa une 
capacité à adopter des politiques nationales, lesquelles exigent 
d’être soutenues financièrement.

Que le chef libéral se range derrière la position défendue par 
le premier ministre Charest serait une véritable surprise. Cela 
nous donnerait une autre image de cet homme et lui assurerait 
une nouvelle crédibilité. Les nationalistes québécois le regarde­
raient d’un autre œil. Peut-être n’est-il pas prêt à aller aussi loin, 
mais pour qu’on le croie lorsqu’il affirme son nationalisme, il 
faudrait certainement que sur cette question, ou une autre, il ar­
rive à manifester son ouverture au Québec. Il ne peut se conten­
ter de quelques mots anodins.

À l’élection de 2006, le chef du Parti conservateur, Stephen 
Harper, avait justement pris le risque de rompre avec l’image 
anti-Québec que lui-même et son parti entretenaient depuis des 
années. Sa promesse de pratiquer un fédéralisme d’ouverture 
lui avait permis de réaliser une brèche importante au Québec. 
Est-il imaginable que Stéphane Dion le suive sur cette voie et 
ose se libérer du poids de l’héritage de fédéralisme centralisa­
teur qu’a légué au Parti libéral Pierre Elliott Trudeau? Cette 
campagne électorale lui en offre l’occasion, mais au-delà de la 
volonté qu’il pourrait avoir, il lui faudrait aussi avoir la capacité 
d’entraîner son parti dans un tel virage.

bdescoteaux@ledevoir. com
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LETTRES

Enfin!
Ça fait des mois que je brûle de dire à Ste­

phen Harper et à ses poupées bleues à quel 
point leurs politiques vont à l’encontre de mes 
valeurs. Je n’en reviens pas qu’on avance que 
cette élection ne servira à rien. Au contraire! 
Elle est capitale. Il faut que tous ceux et celles 
qui ont à cœur de continuer à bâtir une société 
pacifique, respectueuse de l’environnement, 
respectueuse des droits des femmes, une socié­
té qui soutient ses artistes, qui refuse la censu­
re sous toutes ses formes, qui n’aime pas les 
armes à feu, bref, tout ceux qui trouvaient que, 
bien qu’à petits pas, nous avancions dans la 
bonne direction, sortent en masse et expriment 
leur refus de se laisser entraîner dans la régres­
sion que les incultes ont amorcée et dont les 
conséquences néfastes se font déjà sentir.

Pour une fois, on devrait se rallier au mot 
d’ordre de nos voisins terre-neuviens: ABC 
(«anybody but conservative»). N’importe qui sauf 
les conservateurs (à la seule exception cepen­
dant d’André Arthur)! Et s’il demeure possible 
qu’ils forment encore un gouvernement minori­
taire, que jamais au grand jamais ils ne puissent 
prétendre au soutien populaire.

Sylvain Meunier 
Longueuil, le 6 septembre 2008

L’argument de la peur
Il est ironique de constater que Gilles Ducep­

pe utilise l’argument de la peur pour nous inci­
ter à ne pas voter pour les conservateurs de 
Stephen Harper. Dans les années 70, c’étaient 
les adversaires des souverainistes qui utili­
saient l’argument de la peur pour faire en sorte 
que les électeurs n’élisent pas un gouverne­
ment «séparatiste». Pourtant, une fois au pou­
voir, la population a pu constater que les appré­
hensions invoquées par certains ne se réalisè­
rent jamais. C’est un peu la même chose avec 
Stephen Harper: combien de fois avons-nous 
entendu qu’une fois au pouvoir, il nommerait 
des juges ultraconservateurs. Pourtant, sa ré­
cente nomination à la Cour suprême d’un juge 
parfaitement, bilingue, compétent et modéré de 
la Nouvelle-Ecosse, ne va pas dans la direction

prévue par les prophètes de malheur.
Marie-Claude Boivin

Montréal, le 7 septembre 2008

Où sont les défenseurs du 
système de santé public?

Le Devoir du samedi 6 septembre nous infor­
mait que Michel Clair, ancien ministre péquiste 
et président de la Commission sur le finance­
ment des services de santé au Québec, veut éta­
blir un centre privé haut de gamme pour l’ophtal­
mologie indépendant du CHUM. Philippe 
Couilkrd, ministre de la Santé jusqu’en juin, de­
vient partenaire dans Persistence Capital Part­
ners (PCP), qui injectera des capitaux dans des 
cliniques de santé privées au Canada. Claude 
Castonguay, qui dans le temps prônait un systè­
me de santé universel et gratuit d’accès, a tissé 
des liens très étroits avec l’industrie de l’assuran­
ce. Son rapport de l’hiver dernier propose un rôle 
élargi pour le secteur privé.

Les articles qui annoncent ces nouvelles ne 
mentionnent jamais que tout projet privé de santé 
doit faire un profit D'où vient ce profiti1 Soit des 
compressions dans le services offerts ou les 
conditions de travail du personnel, soit par l’ins­
tauration d’un système de santé à deux vitesses.

Où sont les défenseurs de notre système de 
santé public, universel et gratuit d’accès? Pas au 
Parti libéral du Québec ni au Parti québécois. 
Les deux laissent leurs anciennes vedettes prépa­
rer la fin d’un système public qui a très bien fonc­
tionné pendant quelques décennies et qui conti­
nuerait à très bien fonctionner si le Québec lui 
donnait l’appui nécessaire.

Mary Soderstrom
Le 6 septembre 2008

Un concert exceptionnel
J’ai assisté jeudi le 4 septembre à un événe­

ment rare: un concert symphonique qui ne m’a 
laissé aucun arrière-goût, aucun regret, aucun 
état d’âme négatif. Pour parler positivement, j’ai 
été complètement séduit par la brillante perfor­
mance de l’OSM, de son chef Kent Nagano et du 
soliste invité, le pianiste Lang Lang.

En revenant chez moi, j’essayais d’analyser 
les raisons de mon enthousiasme et de celle des 
autres auditeurs-spectateurs à cette soirée qui 
célébrait la 75' saison de l’Orchestre sympho­
nique de Montréal en collaboration avec la so­
ciété Radio-Canada dont il faut souligner et ap­
plaudir l’initiative.

On aurait pu croire de prime abord que le 
choix des œuvres était la cause du succès de cette 
soirée: programmation brillante de musiques ar- 
chiconnues et interprétées par des musiciens en­
thousiastes qui semblaient les découvrir pour la 
première fois. Mais ce n’est pas ce qui, à mon avis, 
explique la magie de la soirée et la ferveur du pu­
blic. A tête reposée et émotion calmée, je propose 
quelques pistes d’explication:
■ Le fait que le public ait été littéralement assis à 
côté des musiciens a établi une grande intimité 
entre tous. Dans ce contexte, le moindre pizzicato 
prend un relief extraordinaire. On comprend 
après cette expérience qu’une salle de concert 
digne de ce nom soit indispensable à la survie 
mêmedel’OSM.
■ La courte durée de la prestation de jeudi a éga­
lement permis de prendre conscience que pour 
plusieurs, la musique, à Imstar du bon vin, se di­
gère mieux à petite dose, d’où l’intérêt qu’il y au­
rait à offrir une nouvelle série de concerts grand 
public d’une durée maximale de 75 minutes pré­
sentés sans entracte.
■ Est-il pensable de présenter cette série en tout 
début de soirée, vers 19h, par exemple, comme ça 
se fait dans certaines villes européennes? Cela 
permettrait à tous de dîner tranquillement après 
le concert

En conclusion, je voudrais rappeler le rôle du 
directeur artistique d’un grand orchestre sym­
phonique. On choisit celui-ci non seulement pour 
ses qualités de musicien et de chef, mais aussi 
pour son sens du leadership, ses idées de pro­
grammation, son talent de communicateur et son 
implication dans la communauté où il a choisi de 
s’intégrer. Cette description correspond parfaite­
ment à la personnalité de M. Kent Nagano et ex­
plique la qualité de la relation privilégiée qu’il en­
tretient avec ses musiciens et avec la population 
en général [...]

François Dompierre
Le 8 septembre 2008

LIBRE OPINION

Les défis actuels de la prévention du VIH
VIVIANE NAMASTE
Drofesseure agrégée à l'Institut Simone de Beauvoir
de rUniversité Concordia

D
ans un article publié à la suite de la conféren­
ce internationale sur le sida, M. Mark Wain- 
berg soulève des questions importantes 
concernant l’importance de la prévention du VIH, 

étant donné le taux croissant de personnes séroposi­
tives (Le Devoir, vendredi 29 août 2008). Cependant, il 
faut bien examiner l’argumentation offerte par 
M. Wainberg, ainsi que corriger quelques erreurs.

L’expert constate que les défis de la prévention 
dans les pays industrialisés ont changé depuis l’arri­
vée des médicaments antirétroviraux au cours des an­
nées 1990. Selon lui, les personnes atteintes du yiH 
peuvent maintenant survivre grâce à ces médica­
ments: «Cela n’a pas été le cas des personnes qui ont 
contracté le VIH au cours des années 1980-1990, et 
pour qui une progression rapide de la maladie a inéluc­
tablement conduit à la mort», écrit-il.

Or, les faits historiques contredisent cet argument: 
plusieurs personnes vivant avec le VIH ont été infec­
tées pendant les années 1980 et 1990, avant l’arrivée 
des médicaments auxquels M. Wainberg fait référen­
ce, et vivent toujours. Il a raison d’écrire que la nouvel­
le classe de médicaments a fait chuter les statistiques 
de mortalité dans ce domaine. Mais il a tort de décla­
rer que la présence du VIH, ou même «une progres­
sion de la maladie» conduisait «inéluctablement» à la 
mort En effet, les personnes atteintes de la maladie 
ont insisté pour se nommer personnes vivant avec le 
VIH, et ce, même à partir des aimées 1980. Cette no­
mination soulignait que la condition était gérable et 
non mortelle.

Ayant déterminé le VIH comme étant mortel, 
Wainberg postule que les campagnes de prévention à 
l’époque étaient plus efficaces que les campagnes ré­
centes, surtout lorsqu’il s’agit des populations vulné­
rables. L'efficacité de la prévention repose sur la peur, 
selon Wainberg: la peur de contracter une maladie 
mortelle. De plus, il constate le rôle important joué 
par les organismes communautaires dans ce travail 
éducatif: «Dans ce contexte, les organismes communau­
taires ont fonctionné de pair avec les populations vulné­
rables pour s’assurer que le message d’une sexualité pro­
tégée, incluant l’utilisation du condom et la limitation 
du nombre de partenaires, soit entendu.» Wainberg a 
tout à fait raison de souligner la réponse des orga­
nismes communautaires au VIH/SIDA et le leader­
ship qu’ils ont pris à l’égard de la prévention et des 
services sociaux. Mais son discours d’une «sexualité 
protégée» qui comprend l’utilisation du condom et la 
réduction du nombre des partenaires reflète une ar­
gument idéologique. En effet, les approches dévelop­
pées en prévention du VIH ne sont pas uniformes. 
Certaines perspectives, notaimnent celles avancées 
dans un contexte américain, définissent une «sexuali­
té protégée» en faisant référence à l'abstinence et ou à 
la limitation du nombre des partenaires sexuels. 
Mais d'autres approches — surtout celles dévelop­
pées ici au Québec — visent que les gens se protè­
gent pour chaque relation sexuelle, peu importe le 
nombre de partenaires sexuels d’une personne en 
question.

Wainberg poursuit son discours en analysant le 
contexte actuel: «La conférence mondiale sur le sida à 
Mexico a démontré que, dans les pays occidentaux, les 
infections par le VIH se produisaient généralement à 
l’intérieur de groupes contenant cinq personnes ou plus

pouvant avoir été infectés par une seule et même souche 
virale. Cela démontre que les populations vulnérables 
qui contractent le VIH ont des partenaires sexuels mul­
tiples et que, dans ce contexte, le VIH a pu être transmis 
à plusieurs partenaires par une seule personne infectée, 
fort probablement au cours d’un même événement.» 
L’explication de Wainberg néglige les faits de la trans­
mission du VIH: la transmission du VIH a lieu en rai­
son des relations sexuelles non protégées, et ou le 
partage du matériel d’injection. L’existence de parte­
naires sexuels multiples n’est pas, en soi, une cause 
de la transmission du VIH. Une femme peut avoir 
60 relations protégées de pénétration avec 
60 hommes différents. Si le condom est utilisé cor­
rectement dans tous ces cas, elle risque d’avoir 60 or­
gasmes (même plus, si elle a des partenaires atten­
tifs!). Pour bien comprendre la transmission du VIH 
dans les populations vulnérables, il faut considérer les 
comportements à risque (ex. les relations sexuelles 
non protégées) et non pas la quantité des relations 
sexuelles en soi (les partenaires multiples).

Wainberg conclut en invoquant le concept de la 
peur. Si les nouveaux médicaments ont démontré leur 
efficacité en général, il demeure des défis importants. 
Sur le plan clinique, on cite surtout des cas de cancer, 
liés à un système immunitaire déficient. Wainberg 
laisse entendre que ces faits peuvent informer les 
campagnes de prévention afin de réduire le nombre 
de nouveaux cas des personnes séropositives.

Mais la recherche empirique sur cette question dé­
montre clairement que les campagnes d’éducation 
axées sur la peur ne sont pas efficaces. Dans une re­
cherche récente sur les besoins des personnes bi­
sexuelles en matière de prévention du VIH, IVojet Po­
lyvalence (voir wumpolyvalence.ca), la grande majori­

té des personnes interviewées disaient qu’elles n’ai­
maient pas les campagnes qui se fondent sur la peur. 
Ces campagnes ont occupé une place importante 
dans le contexte québécois depuis 10 ans: les images 
des lames de rasoir, des pierres tombales, des cer­
cueils, et des cimetières constituent le paysage de nos 
campagnes d’éducation. Les personnes interviewées 
dans le cadre de cette recherche disaient qu’elles 
n’écoutaient pas ces campagnes, considérées comme 
trop négatives et souvent moralisatrices.

Les participants et les participantes de cette étude, 
par contre, ont recensé plusieurs besoins dans la pré­
vention: des informations pertinentes et adaptées à 
leurs réalités — on remarque ici les informations des­
tinées aux femmes (encore aujourd’hui trop absentes 
des campagnes de prévention) et les informations sur 
les partenaires multiples; la prévention qui s’affiche à 
l’extérieur du milieu gai et qui se trouve tout au long 
de l’année; un langage de M. et MmeTout-le-monde, 
qui évite les termes techniques de la santé publique 
(ex. «séropositif»); les informations sur les MTS aussi 
bien que le VIH; et une prévention du VIH qui lie 
l’éducation et les services de santé — par exemple, 
que les campagnes de prévention disent plus que 
«protégez-vous» et que l’on aide les gens à se rensei­
gner sur les services de santé sexuelle disponible.

Les défis de la prévention du VIH sont énormes. 
Au lieu d’une approche axée sur la peur, ou bien l’édu­
cation qui méprise les gens qui ont des partenaires 
sexuels multiples, la prévention du VIH qui est ancrée 
dans les besoins et visions de M. et Mme Tout-le- 
Monde s’avère nécessaire. Les études scientifiques 
qui demandent aux gens de déterminer leurs propres 
besoins en matière de prévention sont indispensables 
dans notre réponse à cette maladie.
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Roy Dupuis se porte à la défense 
de la rivière Romaine
Qui parlera au nom des Nord-Côtiers
qui cherchent inlassablement des pistes de développement
pour leur région, leurs villages, leurs familles?
BERNARD ROY
Professeur à la Faculté des sciences infirmières

oy Dupuis s’en va t’en guerre et 
monte aux barricades pour dé­
fendre bec et ongles la majes­
tueuse rivière la Romaine. Une 
rivière défilant depuis les fron­
tières du Labrador jusqu'aux 
abords côtiers de la municipali­
té de Havre-Saint-Pierre en 
Minganie. Roy Dupuis fait à 
nouveau la manchette. Mais 
cette fois, ce n’est pas pour un 
premier rôle joué au cinéma, 

mais plutôt pour la réplique qu’il donne en tant qu’ac- 
teuf citoyen à Hydro-Québec.

Evidemment, sa stature médiatique lui offre une vi­
sibilité dont bien peu de citoyens pourraient bénéfi­
cier. Je ne crois pas que le maire de Natashquan, 
Jacques Landry, pourrait jouir d'une telle visibilité en 
se portant à la défense du projet hydroélectrique de la 
rivière Romaine.

Ayant travaillé plusieurs années sur la Moyenne et 
la Basse-Côte-Nord, j’ai eu le privilège de naviguer, 
skier et souvent survoler les rivières Moisie, la Ro­
maine, Natashquan, Olamen, Moskuaro, Saint-Au­
gustin et bien d’autres. Roy Dupuis a raison! Ce sont 
là de magnifiques et majestueux cours d’eau qui, sou­
vent ont l’envergure d’un fleuve. Mais, dans son plai­
doyer, cet homme de premiers rôles oublie de faire 
mention des acteurs de second rôle, des figurants de 
la Moyenne et de la Basse-Côte-Nord. Les vedettes 
font souvent de l’ombre! En fait je parle de ces gens 
qui peuplent ce Pays dans le pays. Ces gens qui, tant 
bien que mal, parviennent à joindre les deux bouts et 
qui, peut-être, attendent le tournage d’une autre 
«Grande» ou «Petite séduction» pour que l’on parle 
d’eux, positivement

La vie des Nord-Côtiers n'est pas que drame. Tou­
tefois, je peux témoigner des angoisses quotidiennes 
que vivent des centaines et des centaines de Nord-Cô- 
tiers, Innus et Québécois en raison du dépérissement 
des industries de la pêche et du bois, et du corollaire 
dépeuplement de leur village.

La population du village de Natashquan que je 
connais très bien, ayant entre autres choisi de prendre 
femme dans ce village, se débat avec l’énergie du 
désespoir pour demeurer vivante et surtout fière. Je 
n’ai jamais vu Roy Dupuis à Natashquan! Des gens de 
la Côte-Nord, courageusement et avec ténacité, tra­
vaillent à développer avec bien peu de moyens une in­
dustrie touristique pour pallier le manque d’emploi et 
de développement économique. Cinq mille touristes, 
c’est probablement le nombre qui, approximative­
ment, fréquente la seule rue du Petit-Champlain à 
Québec ou un coin du Vieux-Montréal en une demi- 
journée de la saison touristique. Est-ce que Roy Du­
puis offrira bénévolement son beau minois pour soute­
nir la promotion de la Côte-Nord comme destination 
touristique afin de soutenir les gens de ce pays cher­
chant à développer des solutions économiques afin de 
demeurer vivants, présents sur l’échiquier du Québec.

C’est vrai que c’est très beau une rivière vierge. Mais, 
M. Dupuis est bien prétentieux lorsqu’il affirme par la 
plume de la journaliste Jessica Nadeau que peu 
d’hommes ont emprunté cette rivière coulant désor­
mais dans ses veines. Les Innus ne sont-ils pas des 
hommes? Pendant des millénaires, ces gens des Pre­
mières Nations ont parcouru du nord au sud puis du 
sud au nord cette rivière comme tant d’autres de ce ter­
ritoire qu’ils nomment Nitassinan. Et qui sont ces Nord- 
Côtiers venus au cours des siècles derniers des îles de 
la Madeleine, d’Acadie, de Terre-Neuve pour peupler
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Roy Dupuis affirme qu’il ne vivra plus un jour sans qu’il pense à la rivière Romaine. Est-ce que 
ses pensées seront, à l’occasion, traversées par les visages de ces femmes, hommes et enfants qui 
peuplent la Moyenne et la Basse-Côte-Nord?

cette terre que Jacques Cartier qualifiait de «Terre de 
Gain». Dans l’imaginaire du Québécois urbain, cette 
image est d’ailleurs toujours bien présente. C’est peut- 
être pour cette raison que le Québécois ne voyage pas 
vers la Côte-Nord. Le beau livre de photographies, Le 
Pays dans le pays, de mon ami, l’artiste photographe Ser­
ge Jauvin, fait éloquemment la preuve du contraire. La 
Côte-Nord est un pays dans le pays bien connu des 
dieux et bien peu de la population du Québec et de son 
Etat Un pays peuplé par des gens colorés et courageux 
qui s’organisent avec peu de moyens pour, comme les 
tenaces Gaulois, vivre en ce pays sous-développé, de­
puis une perspective économique.

Roy Dupuis affirme qu’il ne vivra plus un jour sans 
qu’il pense à la rivière Romaine. Est-ce que ses pen­
sées seront à l’occasion, traversées par les visages de 
ces femmes, hommes et enfants qui peuplent la 
Moyenne et la Basse-Côte-Nord? Ces acteurs et ve­
dettes des films de Pierre Perreault qui aujourd’hui 
sont de plus en plus ignorés et laissés à eux-mêmes. 
Sur la Côte-Nord, le taux de chômage dépasse les 
11 %. Les petits villages nord-côtiers se dépeuplent les 
jeunes n’y trouvant plus aucun avenir. Toutes les 
larmes que fera couler Roy Dupuis au grand écran ne 
sauront donner la mesure du drame qui se vit dans 
plusieurs familles et villages nord-côtiers qui, année 
après année, se disloquent devant les yeux impuis­
sants de parents et grands-parents.

D'accord, M. Dupuis, votre cause est noble! Mais 
êtes-vous de la «nature» de la célèbre Brigitte Bardot 
qui n’a de larmes que pour les Manchons et qui ali­
mente une haine sans borne pour les pêcheurs des 
îles de la Madeleine qui, au péril de leur vie, gagnent 
dignement leur pain quotidien. Que direz-vous aux 
Nord-Côtiers qui cherchent inlassablement des pistes 
de développement pour leur région, leurs villages, 
leurs familles?

Quelle solution offrirez-vous, M. Dupuis, aux Nord- 
Côtiers, Québécois et Innus qui attendent avec impa­
tience un projet de développement qui apportera des 
emplois et d’inestimables retombées économiques?

Des retombées qui permettront aux municipalités 
d’acheter, par exemple, des balançoires pour les 
quelques jeunes qui demeurent! M. Dupuis, connais­
sez-vous le désœuvrement qui accable les jeunes In­
nus de la Côte-Nord qui ne voient poindre devant eux 
qu’un sombre avenir économique?

Le microbiologiste René Dubos, à qui je voue une 
grande admiration, ce père de la célèbre phrase «Pen­
ser globalement, agir localement», estimait que le pu­
blic se fatigue très vite d’entendre seulement des his­
toires de désastre et estimait qu’il était indispensable 
de développer une pensée positive. René Dubos était 
très critique envers ces écologistes radicaux qui ex­
cluent l’être humain de leur réflexion. Ce grand hu­
maniste et écologiste estimait que la nature ne fait pas 
nécessairement les choses inieux que l’homme... qui 
est .aussi partie prenante de la nature.

A l’instar d’Albert Jacquard, je suis tout à fait en ac­
cord avec le fait que l’humanité ne pourra résister à la 
logique capitaliste du développement à tout prix. Une 
logique qui, irrémédiablement, mène l’humanité vers 
la catastrophe. Je suis père d’une petite fille de quatre 
ans et je désire qu’elle puisse, elle aussi, bénéficier 
d’un avenir radieux sur une planète propre et juste. 
Mais que la Côte-Nord puisse bénéficier d’un projet 
de développement lui permettant de s’inscrire dans la 
modernité n’est sûrement pas un outrage à la nature 
et à l'humanité.

Ma fille de quatre ans se réclame de son apparte­
nance québécoise et natashquanaise. J’ai la conviction 
quelle sera fière et heureuse, dans 20ans, d’aller sé­
journer à Natashquan, le village de sa maman, celui-ci 
ayant su tirer son épingle du jeu des retombées appor­
tées, entre autres, par le projet d’Hydro-Québec sur la 
rivière Romaine.

Que suggérera Roy Dupuis aux Nord-Côtiers com­
me piste de développement Est-ce que les Nord-Cô­
tiers doivent se résigner à voir leurs villages fermer? 
Peut-être que M. Dupuis pourrait parallèlement militer 
pour que Universal construise, quelque part entre 
Magpie et Blanc-Sablon, des studios de cinéma.

La rivière de la honte
BERNARD LEBRUN
Québec
— ydro-Québec fête déjà la signature d'une

H
 entente entre les Montagnais (Innus) de 

Natasqhuan et le Québec concernant le 
«harnachement» (le hachement) de la ri­
vière Romaine en Minganie avec annonce 

. officielle presque simultanée du début des
travaux pour l’an prochain!

Or, Hydro-Québec ne peut aller de l'avant avec un 
tel projet sans l’accord des Montagnais et en principe 
aussi sans l’accord de la société québécoise en géné­
ral. Mais déjà: «affirme péremptoirement Hydro-Qué­
bec, qui semble connaître d’avance le résultat de la 
consultation publique dans ce dossier» à propos des au­
diences du BAPE prévues pour septembre prochain: 
Le Devoir Au 5 juillet 2008, «Entente entre les Innus et 
Hydro-Québec», p. 4. Le lendemain, 6 juillet, un autre 
quotidien québécois parle d’un projet à la Romaine: 
« (...) dont la construction débutera l’an prochain»', he 
projet de «déconstruction» de la nature de la rivière 
Romaine ne peut se faire sans l’accord juridique des 
communautés montagnaises de la Minganie et Basse- 
Côte-Nord (et en principe aussi non plus donc sans 
l’accord politique de la population actuelle «acadien­
ne» de la Minganie). Québec devrait savoir cela.

Il semble un peu tôt que Hydro-Québec crie victoire 
politique avec presque affirmation officielle du début 
des travaux de saccage de la Minganie en 2009. Trois 
autres communautés montagnaises n’onf pas encore 
signé une telle entente avec Québec (dont non la 
moindre celle de Mingan qui réclame pas moins de 
500 millions de dollars pour vendre son accord).

Et c’est quoi cette entente entre les Montagnais de 
Natashquan et le Québec? Quarante-trois millions à

verser sur 50 ans (avec un premier chèque pour 2014 
si début des travaux en 2009) pour financer divers 
projets socioculturels et économiques (projets qui, de 
toute façon, d’ici 50 ans, auraient trouvé d’autres 
sources de financement pour se faire) le 
tout administré sous l’œil paternel d’Hydro- 
Québec. Vraiment, c’est pas fort comme 
«entente», du moins pas pour les Monta­
gnais de Natashquan mais certes pour Hy­
dro-Québec, laquelle entente, somme tou­
te, signifie l’abolition d’une partie de droits 
ancestraux des Montagnais de Natashquan 
sur la rivière Romaine.

J’ai honte d’une telle entente (arrachée 
par diverses fonnes de pression). J’ai honte 
en tant que Québécois à l’égard d’une com­
munauté d’hommes qui hit la grande alliée 
des premiers Européens de France venus 
s’établir au XVII' siècle sur les bords (alors) 
du majestueux fleuve Saint-Laurent (et dé­
tail, pour l’édification de notre «Je me sou­
viens» collectif, qu’on ne devrait pas oublier en ce 
400 anniversaire du Québec). Et d’ailleurs «Im décou­
verte et le rôle des Montagnais et de leur ChefAnadabi- 
jou, qui accordent à Champlain la permission de s’éta­
blira Québec, est aussi loin de diminuer le personnage», 
Christian Rioux dans Le Devoir du 4 juillet 2008, p. 2, 
«Leprocès de Champlain»).

Comment pouvons-nous, en tant que descendants 
de ces valeureux Européens, nous montrer aujour­
d’hui aussi peu reconnaissants envers les premières 
nations du Québec? Le peuple québécois aurait telle­
ment à gagner d’une nouvelle alliance politique favo­
rable à l’ensemble des peuples autochtones du Qué­
bec. Tellement à gagner à rendre enfin possible la 
réalisation humanitaire du pays Québec! Je ne com­

prends pas — ou le peuple québécois n’a vraiment ja­
mais trop été convié au rapprochement fraternel avec 
les autochtones jusqu’ici d’une relation entre nous 
plutôt réduite en «Affaire d’Etat»), Cette apparente in­

différence publique (d’après ce qu’on pour­
rait en conclure à la lecture des médias) à 
l’égard des Montagnais de la Côte-Nord, 
nos frères de sang québécois. Je ne com­
prends pas trop (ou trop).

Le projet d’Hydro-Québec sur la Romaine 
se présente comme le début de la fin (ou la 
fin d’un mode de vie?) pas juste pour les 
Montagnais, mais tout autant et davantage 
pour la population «acadienne» de la Minga­
nie. La fin de la tranquillité et de la paix au 
«naturel» (et dans la nature). Mais tout n’est 
pas encore joué et perdu. Les Montagnais 
détiennent la carte maîtresse du jeu; et espé­
rons qu’ils sauront aussi en faire usage pour 
concrètement veiller à la conservation de la 
plus grande partie possible du territoire 

d’origine de la Minganie et Basse Côte-Nord. Et mieux 
en mettant un stop politique au projet de (ou du) Qué­
bec de détruire la rivière Romaine de la Mingïmie et de 
l’Anticosti somme toute de la dernière région à l’état 
naturel du Québec. L’une des dernières grandes ri­
vières naturelles et d’importance au Québec.

lœs Montagnais du Québec (et du Labrador) ont 
certes l’appui politique des forces écologistes à tra­
vers le monde civilisé. Espérons que pour les Monta­
gnais de la Côte-Nord, la rivière Romaine ne se rédui­
ra pas à une simple affaire de «cash» et qu'ils sauront 
contribuer dans les faits à la conservation et préserva­
tion naturelle d’une partie de leur pays de la Minganie 
et Basse Côte-Nord pour le plus grand bien aussi de la 
planète Terre.

Le projet 
d’Hydro- 
Québec sur 

la Romaine 
se présente 

comme 
le début 
de la fin

Système de santé au Québec

En avoir pour 
son argent ou 
ne pas en avoir 
faute d’argent
MUSTAPHA BETTACHE
Professeur au département des relations industrielles
de l’Université Laval

j^==| e gouvernement de Jean Charest n’est-il

L
pas en train d’appliquer aux citoyens qué­
bécois la stratégie de la grenouille? On ap­
prend en effet en management qu’un 
changement introduit par petites doses est 
------ plus facile à réaliser, à l’instar de la gre­
nouille qui, baignant dans une eau qui chauffe pro­

gressivement s’y habitue tellement quelle finit par 
mourir dans l’eau bouillante. Ainsi M. Charest (et son 
ex-ministre de la Santé Philippe Couillard) ne veulent- 
ils pas faire «passer la pilule» aux citoyens québécois 
en greffant un régime privé de santé sur le système 
public, et ce, en l’administrant par «petites doses»?

Dès le début des années 2000, le gouvernement du 
Québec prêche en faveur d’un rôle accru du privé 
dans le domaine de la santé, conune si la santé et les 
services sociaux pouvaient être considérés une 
simple marchandise. Quelques repères historiques 
pour étayer mon propos:
■ 1998: Virage ambulatoire, qui s’est accompagné de 
fermeture d’hôpitaux avec pour conséquence une di­
minution de la qualité et de l’accessibilité des services. 
■ 1999: Rapport Clair où il est suggéré entre autres 
de frire une place accrue au secteur privé.
■ Juin 2005: Jugement Chaoulli: la Cour suprême dé­
termine que les Québécoises et les Québécois ont le 
droit de contracter une assurance privée, pour se faire 
soigner au privé, si les délais d’attente le justifient.
■ Décembre 2006: Adoption de la Ipi 33 autorisant le 
recours au privé et aux frais de l’État, pour notam­
ment des opérations de la cataracte, de la hanche et 
du genou, justifiés par de longs délais d’attente.
■ Octobre 2007: Ouverture par le docteur Chaoulli de 
la première firme de courtage de soins de santé (re­
connue comme légale par la Régie de l’assuranee-ma- 
ladie du Québec (RAMQ) en février 1948) où il est 
proposé, moyennant des frais, de «magasiner» un mé­
decin dans le privé ou dans le public.
■ Février 2008: Rapport Castonguay visant la mise 
sur pied de deux systèmes: privé et public.

On a abondamment entendu les partisans de la pri­
vatisation du système de santé au Québec s’exprimer 
sur cette question, martelant un discours qui présente 
le régime privé de santé comme un allié du système 
public, susceptible de conférer à ce dernier plus d’effi­
cacité. Le partenariat public-privé dans les affaires se­
rait-il de même nature dans le domaine de la santé et 
les patients seraient-ils de simples clients? Cela 
semble aller de soi pour les partisans de la privatisa­
tion du domaine dç la santé. Mais qu’en est-il des voix 
qui s’y opposent? A quand un débat public contradic­
toire sur cette importante question au Québec?

Voici quelques «vérités» qu’il est bon de rappeler, 
que le gouvernement de M. Charest semble avoir du 
mal à reconnaître et sur lesquelles les citoyens du 
Québec devraient se mobiliser urgemment

1- L’accès aux soins de santé (tout comme à l’éduca­
tion) est un droit fondamental du citoyen qui ne doit 
pas être monnayable.

2- Le degré d’urgence et de nécessité d’une inter­
vention médicale doit être dicté par des motifs d’ordre 
strictement médical et non financier, et toute discrimi­
nation à ce titre fondée sur la capacité de payer de la 
personne doit être interdite.

Pénurie de personnel
De plus, la croyance selon laquelle le privé serait 

plus performant, plus efficace et plus rentable est 
contestable quand on sait, par exemple, que la pénu­
rie de persomrel dans le réseau public risque fort de 
s’aggraver dès lors qu’on a de plus en plus recours au 
privé, des médecins, des infinnières et autres profes­
sionnels de la santé se désaffiliant du système public. 
Dans sa récente édition du 28 août 2008, le quotidien 
Le Devoir publiait sous la plume de Jacinthe Tremblay 
un article venant confirmer de tels faits. On y lit «A 
l’heure où il manque près de 800 médecins généralistes 
au Québec, 96 omnipraticiens boudent le système public 
et exercent en privé seulement, selon des données pu­
bliées le 22 août par la Régie de l’assurance maladie du 
Québec (RAMQ). C’est deux fois plus qu'en janvier 
2007. La croissance rapide de cette désaffection est d’au­
tant plus préoccupante, aux yeux de la Fédération des 
médecins omnipraticiens du Québec (FMOQ), quelle 
survient dans un contexte où plusieurs “bons” docteurs 
du réseau public sont au bord de la crise de nerfs!»

Hormis cela, les disparités entre les personnes qui 
peuvent payer certains soins (auprès de dentistes, op­
tométristes, etc.) et celles qui n’en ont pas les moyens 
ne feront que s'accentuer dans la mesure où l’accès à 
ces soins est lié à la capacité de payer. Les citoyens et 
citoyennes du Québec doivent exiger un accès à des 
services de santé et des services sociaux sans égard à 
la capacité de payer. Ils ne doivent pas oublier qu’un 
système privé de santé arrange les plus riches et qu’à 
l’inverse, il pénalise les pauvres. Accepterait-on qu’au 
Québec, des citoyens soient privés de soins s’ils n’ont 
pas la capacité de payer?

Il y a feu en la demeure. H feut arrêter cette dérive 
inquiétante.
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Ecrivez-nous !
Le Devoir se fait un plaisir de publier dans cette page 
Ips commentaires et les analyses de ses lecteurs. 
Étant donné l’abondance de courrier, nous vous de­
mandons de limiter votre contribution à 8(XX) carac­
tères (y compris les espaces), ou 1100 mots. Inutile de 
nous téléphoner pour assurer le subi de votre envoi: 
si le texte est retenu, nous communiquerons avec son 
auteur. Nous vous encourageons à utiliser le courriel {re­
daction &ledevoir.corn) ou un autre support électro­
nique, mais dans tous les cas, n’oubliez pas d’indiquer 
vos coordonnées complètes, y compris votre numéro 
de téléphone.
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ACTUALITES
HERBE À POUX
Jusqu'ici, seule 
la Gaspésie a réussi 
à se débarrasser 
de Vherbe à poux
SUITE DE LA PAGE 1

reprochait de l’avoir peu ou pas appliqué. La Cour su­
périeure a déchargé Montréal de toute responsabilité 
l’an dernier en statuant que la plaignante n’avait pas 
démontré que le pollen qui la rendait malade était ce­
lui qui avait été émis en raison du laxisme de la Ville. 
Ce verdict a été porté en appel.

Mais le deuxième changement important est le 
brevet et l’homologation de l’Herbanatur, un produit 
salin inventé par un Québécois, André Grégoire, qui 
dessèche la plante allergène jusqu'à la racine. D’appli­
cation beaucoup plus rapide que la vapeur d’eau, la 
méthode privilégiée par les Australiens, l’épandage de 
ce produit salin a peu ou pas d’impacts sur l’environ­
nement et les plantes voisines.

Une cinquantaine de municipalités confient aujour­
d’hui à cette petite firme québécoise le soin de carto- 
graphier les abords de leurs routes et des trottoirs où 
l’ambroisie prolifère, de les arroser et de vérifier par 
des capteurs l’efficacité de l’opération. Mais, explique 
André Grégoire, seulement une dizaine ont un plan 
qui attaque simultanément toutes les sources locales 
afin d’obtenir des gains cumulatif d’une année à 
l’autre. Jusqu’ici, seule la Gaspésie a réussi par des 
corvées d’éradication dans les années 30 à se débar­
rasser de l’herbe à poux

Aujourd’hui, assure le président d’Herbanatur, plu­
sieurs municipalités voient après deux ou trois ans 
d’épandages complets la reproduction de l’herbe à 
poux fléchir sensiblement en plus d’obtenir une ré­
duction des concentrations atmosphériques dès la 
première année. Celles qui pensent obtenir ce résultat 
avec un ou deux fauchages font radicalement erreur, 
dit-il, car la plante a le réflexe immédiat de se faire 
plus petite, mais tout aussi productive en pollen.

Herbanatur a fait ses premiers essais dans la ville 
de Brossard, une des «villes modèles», comme il les ap­
pelle. Une ville comme Châteauguay a fait traiter cet 
été 650 km de bordures de routes et de trottoirs, tout 
comme Vaudreuil-Dorion et d’autres.

Les deux plus grandes villes qui utilisent ce traite­
ment sont Québec et Laval. Mais, ajoute immédiate­
ment André Grégoire, ces villes ne traitent qu’une 
partie du problème, ce qui ne leur assure malheureu­
sement qu’un succès mitigé. Québec a dû faire des 
pressions sur le ministère des Transports, le principal 
propriétaire d’herbe à poux du Québec, pour que ses 
abords d’autoroute ne contaminent plus les portions 
stérilisées par la Ville.

Et Montréal?
A Longueuil et à Montréal, l’éradication de l’herbe à 

poux se limite à la sensibilisation du public par des dé­
pliants, des pages Internet, des articles dans les jour­
naux de quartier et quelques initiatives de sensibilisa­
tion et d’éradication. Mais, faute de règlement ces deux 
grandes villes sont impuissantes contre les grands pro­
priétaires terriens qui possèdent de véritables pépi­
nières d’herbe à poux sur leurs terrains vagues.

A Montréal, explique Alan DeSousa, maire de Saint- 
Laurent et porte-parole du Comité exécutif en matière 
d’environnement il n’y a plus qu'un règlement sur les 
nuisances pour mettre ces propriétaires au pas, ce qui 
se fait mais pas spécifiquement pour contrôler l’herbe 
à poux. Le règlement sur les nuisances se contente 
d’exiger la coupe des mauvaises herbes à 20 cm du 
sol. Montréal est donc littéralement infestée par cette 
plante allergène qui frappe chaque année au moins 
100 000 de ses citoyens. Les horticulteurs de la Ville 
tout comme les cols bleus qui sillonnent la ville pen­
dant tout l’été ne sont pas formés pour la reconnaître, 
ce qui explique qu’il leur arrive de stimuler sa crois­
sance avec les engrais destinés aux arbres!

Selon Alan DeSousa, c’est là 4'effet pervers» du re­
cours collectif toujours en suspens devant la Cour d'ap­
pel et dont la réclamation dépasserait désormais le mil­
liard de dollars. Mais, malgré l’enjeu, il confirme que la 
Ville n’a pas tenté de négocier un arrangement à 
l'amiable, comme un budget et un règlement assurant le 
contrôle du contaminant atmosphérique à long terme.

En comparaison, Laval aura investi cette année 
500 000 $ dans la lutte contre l’herbe à poux, selon 
son porte-parole, Jean-Claude Beaudry. La Ville em­
ploie huit jeunes dépisteurs en été et fait annuelle­
ment plus de 6000 interventions auprès de ses ci­
toyens en misant notamment sur la pression que 
constitue notamment l’existence d’un règlement sur 
l’herbe à poux.

Décontaminer le Québec
Le président d’Herbanatur estime qu’il serait pos­

sible de contrôler progressivement l’herbe à poux en 
bordure des routes du Québec avec un budget de 
15 millions, ce qui constituerait une vitrine technolo­
gique permettant de conquérir les marchés étrangers 
asiatiques et européens où le problème a encore plus 
d’acuité qu’ici.

Il n’en revient pas de voir que la ministre du Déve­
loppement durable, de l’Environnement et des 
Parcs, Une Beauchamp, ait investi quelque 15 mil­
lions contre les algues bleues alors que tout le mon­
de convient que, globalement, l’impact de cette poli­
tique a été marginal et que le problème, de l’aveu de 
la ministre, n’a eu aucun impact sur la santé pu­
blique jusqu’ici.

A l’Environnement dit-il, on l’a pourtant renvoyé à 
la Santé publique. Et là, on l’a renvoyé au ministère 
des Transports, qui l'a renvoyé aux municipalités.

«Le problème central avec cette forme de pollution, 
conclut André Grégoire, même si elle coûterait au 
Québec un quart de milliard en frais de toute sorte, se­
lon les chiffres publiés l’an dernier dans un colloque 
scientifique à Mont-Tremblant, c’est que les gestion­
naires publics ont décidé de laisser les gens se dé­
brouiller tout seuls. Il faut que les gens se lâchent pour 
que quelqu’un bouge. Im rationalité semble n’avoir ici 
aucun poids.»

Le Devoir

CHUM
SUITE DE LA PAGE 1

projet clinique au chapitre des spécialités médicales 
représentées dans le futur hôpital. Interrogée sur les 
négociations en cours entre la direction du CHUM en 
vue de la prise en charge par le groupe Sedna des ser­
vices d'ophtalmologie, Mme Bédard a d’une part indi­
qué que le «projet actuel prévoit que ces services seront 
offerts au complet à l’intérieur du CHUM», tout en 
ajoutant que cette orientation pourrait être modifiée si 
\’«on en arrivait à la conclusion qu’il est possible de ga­
rantir l’accès et la qualité de ces soins en dehors de l’éta­
blissement».

Mme Bédard s’est également gardée de commen­
ter le projet de réduction d’une large partie des ser­
vices actuels de psychiatrie du CHUM dans le futur 
hôpital, tel que le révélait Le Devoir hier. «Le projet cli­
nique du futur CHUM n’est toujours pas arrêté. Il fau­
dra encore au moins six mois pour le peaufiner. Tous les 
enjeux sont actuellement examinés sous l’angle de l’accès 
et de la qualité», a-t-elle dit

La porte-parole ministérielle a aussi évité de préci­
ser si tous les services du futur CHUM seraient dis­
pensés dans un même complexe ou dans plusieurs 
édifices du centre-ville, propriété publique ou privée. 
Elle a plutôt rappelé que «la qualité et l’accès aux soins 
pour les patients seraient des critères déterminants des 
choix dans ce projet».

Réactions
A l’issue de sa rencontre avec le ministre, le Dr Gaé­

tan Barrette s’est pour sa part montré peu loquace,

DION
SUITE DE LA PAGE 1

Outre le «Tournant vert», il s’agit de la plus impor­
tante promesse du chef libéral depuis le début de la 
campagne électorale. «On ne peut pas avoir m Cana­
da plus sûr sans contrôle des armes à feu. Le Parti 
conservateur a systématiquement affaibli le contrôle de­
puis qu’il est au pouvoir. Pourtant, l’Association cana­
dienne des chefs de police appuie le registre des armes», 
a dit M. Dion.

Le 17 mai 2006, le ministre de la Sécurité publique, 
Stockwell Day, a annoncé une amnistie qui permet 
aux propriétaires d’armes de chasse ou à canon long 
de ne plus enregistrer leurs fusils. Le registre tombe 
donc tranquillement en désuétude, puisque l’informa­
tion n’est plus mise à jour dans la base de données. Le 
Parti conservateur a dû procéder ainsi en raison du 
refus des partis d’opposition aux Communes de voter 
une loi pour démanteler formellement le registre. Le 
PLC et le Bloc s’opposaient à la fin du registre, alors 
que le NPD était divisé sur le sujet Le gouvernement 
conservateur avait toutefois gardé en place le registre 
des armes de poing, en vigueur depuis 1934.

Le Parti libéral a promis hier de remettre en place 
le registre pour tous les types d’armes, notamment 
les fusils à canon long. Il s’est aussi engagé à interdire 
les armes d’assaut militaires semi-automatiques. Ces 
armes, comme la Beretta CX4 Storm de Kunveer Gill, 
sont considérées comme étant à «autorisation res­
treinte», mais ne sont pas interdites au Canada.

«Ces armes n’ont aucun lien avec la chasse ou le tir 
sportif, et personne au Canada, hormis les militaires, n’a 
besoin de ce type de fusil», a dit Stéphane Dion. Le coro­
ner Jacques Ramsay, dans son rapport sur la tuerie du 
collège Dawson remis la semaine dernière, recom-

OBSCURANTISME
SUITE DE LA PAGE 1

de la noirceur. Scientifiques, penseurs et simples pas­
sants sont invités depuis ce matin à la signer. «Cest m ges­
te nécessaire, poursuit-il Les derniers mois ont mis en évi­
dence cette tentation de l’obscurantisme qui est plus forte que 
jamais, et nous devons réagir.»

Le phénomène semble d’ailleurs avoir été stimulé par 
l’humidité de l’été et ses ciels sombres orageux. Des 
preuves? En deux mois, le gouvernement fédéral a en 
effet orchestré la sortie en catimini de deux importants 
rapports scientifiques financés pourtant avec des fonds 
publics. Le premier, une analyse exhaustive des risques 
sanitaires associés aux changements climatiques qui 
pourraient affecter le Canada, a vu ses 500 pages dévoi­
lées par l’entremise d’un communiqué de presse laco­
nique, le 31 juillet à 16h30, au cœur des vacances de la 
construction.

Hasard ou coïncidence, la sortie de ce rapport, initiale­
ment prévue au début de l'année, a été retardée pour 
tomber au beau milieu de l'été, la campagne de promo­
tion du document au pays a été annulée sans explication, 
et Santé Canada, le ministère qui a commandé cette étu­
de, n’a toujours pas décidé de mettre ce rapport en libre 
accès sur son site Internet

Les auteurs dudit rapport ne se sont pas gênés pour 
s’en indigner. Début août dans les pages du Devoir, l’un 
deux. Colin Soskolne, de l'Ecole de santé publique de la 
University of Alberta, a d’ailleurs comparé la sortie estiva­
le d’une enquête aussi importante aux tactiques de dissi­
mulation de faits qui font encore les beaux jours des répu­
bliques de l’ex-URSS. Pour lui, le Canada fait aujourd’hui 
aussi bien que l’Azerbàidjan, en matière de transparence, 
comme pourrait d’ailleurs le confirmer le traitement ré­
servé à un deuxième rapport portant sur les coûts so­
ciaux du transport au pays. L’enquête fédérale, un projet 
de cinq ans qui a mis des dizaines d’experts à contribu­
tion pour mesurer les dépenses collectives liées à la 
congestion automobile et à la pollution de l’air, a été déli­
catement diffusée par Ottawa. Sans tambour ni trompet­
te, fin août

Cette timidité à rendre publics des faits n’est pas un 
sport en expansion seulement de l’autre côté de la rivière 
des Outaouais. L'administration publique du Québec l’a 
aussi alimentée le printemps dernier avec le rapport quin­
quennal de l’Office québécois de la langue française 
(OQLF) sur la situation du français au Québec. Quanti­
fiant un certain recul de la langue de Molière sur lHe de 
Montréal, le document a été dévoilé en effet après

préférant réserver le compte rendu détaillé de ses 
échanges aux membres de sa Fédération, les méde­
cins spécialistes du CHUM, qu’il rencontre aujour­
d’hui pour faire le point Le président de la FMSQ a 
toutefois fait savoir qu’il avait «constaté avec étonne­
ment le faible niveau de connaissance du D Bolduc du 
Projet clinique du CHUM». Il a aussi ajouté qu’en 
conclusion de leurs discussions de deux heures, «le 
D Bolduc s'était engagé à réfléchir au projet clinique, 
incluant tous ses aspects, y compris le site».

Cet entretien avec le ministre n’a cependant pas fait 
disparaître la conviction du Dr Barrette que, si rien ne 
change, «le futur CHUM sera multisite et qu’une opéra­
tion de réduction de son envergure est en cours», a-t-il 
également déclaré. En plus de prendre en exemple 
les projets de clinique privée en santé du chanteur Ga­
rou, de clinique d’ophtalmologie du Groupe Sedna 
ainsi que l'éclatement entre le futur CHUM et Notre- 
Dame des services de psychiatrie, le Dr Barrette a 
rappelé que le projet était passé de 1000, à 850 puis à 
700 lits au cours de ses différentes versions.

Cette conviction d’une opération de réduction du 
CHUM est partagée par le député Bernard Drainville, 
porte-parole du Parti québécois en matière de santé. 
«On croirait assister au spectacle d’une effeuilleuse. 
Chaque jour, le CHUM perd un morceau», a-t-il ironisé. 
En plus des révélations des derniers jours, M. Drain­
ville a rappelé que, lors de sa comparution devant la 
Commission de l’administration publique, en avril 
dernier, l’ex-DG du CHUM, le Dr Denis Roy, avait évo­
qué la possibilité que les locaux administratifs du 
CHUM soient construits à l’extérieur du complexe.

mandait d’interdire ce type d’arme «paramilitaire».
Ces fusils sont conçus pour les militaires et possè­

dent des caractéristiques telles que des chargeurs de 
grande capacité, des poignées à préhension facile, des 
embouts pour baïonnette, ou encore des canons sciés.

Le registre des armes de chasse a coûté 946 mil­
lions de dollars au gouvernement fédéral, alors qu’il 
devait originellement coûter seulement deux mil­
lions. La vérificatrice générale, Sheila Fraser, a toute­
fois souligné le 16 mai 2006 que les coûts étaient 
maintenant contrôlés, même si des problèmes res­
taient à régler avec le registre. Stéphane Dion s’est 
basé hier sur ce rapport de Mme Fraser pour dire 
que le gouffre financier était chose du passé. «Le pro­
blème a été lors de sa mise en service. Il fonctionne 
maintenant», a-t-il dit

L’interdiction proposée par les libéraux ne 
s’appliquerait pas aux armes à feu semi-automa­
tiques «qui n’ont pas ces caractéristiques mili­
taires», peut-on lire dans le communiqué de pres­
se. «Un nouveau gouvernement libéral n’interdira 
pas les armes semi-automatiques utilisées légale­
ment pour la chasse et les sports de tir.»

Tout juste avant cette annonce, Stéphane Dion 
a marché plusieurs minutes le long de la rue 
Sherbrooke entre le local de son candidat dans 
Westmount-Ville-Marie, Marc Garneau, et le col­
lège Dawson. Plusieurs conducteurs ont klaxon­
né au passage du chef libéral pour le saluer. Cet­
te circonscription est un bastion rouge.

Le Parti conservateur s’y oppose
De passage en Colombie-Britannique, le chef du Parti 

conservateur a affirmé hier ne pas vouloir suivre le 
même chemin. Stephen Harper croit que le gouverne­
ment doit s’attaquer aux criminels qui utilisent des 
armes, plutôt qu’aux armes elles-mêmes. D s’est dit satis­
fait des politiques actuelles de contrôle des armes à feu, 
ajoutant qu’il ne voit pas l'intérêt de durcir la législation.

quelques fuites et surtout un an de retard, dans une lo­
gique apparente de «camouflage», de «paranoïà» et de 
«secret», ont dénoncé plusieurs ténors de la libre circula­
tion des idées, à l’époque. Et tous ces ingrédients ont bien 
sûr attisé la controverse et les soupçons d’obscurantisme.

La tentation du secret
Culte du secret Dissimulation de données publiques. 

Ou encore mise au placard de rapports pas vraiment en 
harmonie avec les plans gouvernementaux—la dispari­
tion des documents liés au protocole de Kyoto sur le site 
d’Environnement Canada au lendemain de l’élection de 
conversateurs, en fait partie —, le phénomène n’étonne 
pas l’historien Martin Pâquet, de l’Université Laval, qui 
rappelle que «l’obscurité a été au cœur de la pratique des 
gouvernements du Moyen-âge au XVIIe siècle. Or, de plus 
en plus, on voit que les gouvernements ont tendance à re­
tomber dans cette obscurité sous prétexte que la culture de la 
transparence ne permettrait pas d’avoir des pratiques de 
gouvernement efficace», dit ce spécialiste de l’histoire de 
la pensée scientifique au Québec.

Montré du doigt rindividqalisme ambiant qui, selon 
lui, rendrait aujourd’hui les Etats modernes pas forcé­
ment ingouvernables «mais plutôt complexes à gouver­
ner». Se construisant par autoréférence, poursuit-il, les ci­
toyens sont aussi de plus en plus informés, souvent par 
l’entremise de canaux d'information non traditionnels et 
plus difficiles à contrôler. «Dans ce contexte, les gouverne­
ments sont pris devant une double contrainte: sur des en­
jeux scientifiques complexes par exemple devant lesquels les 
gens peuvent se sentir dépourvus, dit l’historien, la transpa­
rence peut alors alimenter la peur et nuire à ffagenda” po­
litique d’un gouvernement. »

Dans ce contexte, la tentation du secret peut alors être 
grande, mais circpnstancielle, estime le politicologue 
Louis Côté, de l’École nationale d’administration pu­
blique (ENAP), qui est loin de considérer comme mena­
çante la montée récente de l’obscurantisme. «Quand on 
y pense bien, il y a plus de transparence aujourd’hui qu’il 
n’y en a jamais eu, dit le directeur de l’Observatoire de 
l'administration publique. En 1930, au Canada, on ne 
parlait pas de gouvernance [soit une gouverne partagée 
par tous les acteurs d'une société], mais de gouverne sous 
le sceau du secret. Il y avait transparence zéro. Aujourd’hui 
Unitefbis, les attentes en matière de transparence sont plus 
élevées, ce qui, par effet de contraste, peut donner l’impres­
sion qu’il y en a moins qu’avant.»

Une noirceur en mouvement
L’impression est tenace. Elle n’est aussi pas seule­

ment locale mais aussi «globalisée», ajoute Pierre No- 
reau en évoquant les Etats-Unis, la France, la Grande- 
Bretagne ou encore l’Allemagne comme autres terreaux

Le Dr Roy avait également parlé d’un scénario de ré­
duction des salles de radiologie. «On a l’impression 
qu’on est en train de vider le CHUM de sa substance. Et 
après, on va essayer de nous faire avaler qu’il n’y a pas 
de dépassement de coûts. Dans les faits, même si la fac­
ture finale était de 1,5 milliard, nous sommes déjà de­
vant un dépassement des coûts puisque des pans impor­
tants du CHUM auront été amputés», a-t-il dit

Du côté de l’Action démocratique du Québec 
(ADQ), on s’inquiète devant ce qui semble être deve­
nu un cafouillis. «Sous toutes sortes déformés, il y a des 
morceaux du CHUM qui pourraient être dispersés à dif­
férents endroits. Ça traduit la faiblesse du projet, et le 
choix du site est discutable», a déclaré le député Éric 
Caire, critique en matière de santé.

Au bureau de Clermont Gignac, directeur exécutif 
responsable de la coordination des projets du CHUM 
et du Centre universitaire de santé McGill (CUSM), on 
continue toujours de travailler en fonction des balises 
budgétaires fixées par Québec, soit 1,518 milliard de 
dollars pour le CHUM et 1,579 milliard pour le CUSM.

Hier, on y expliquait que l’étape de planification 
actuelle préalable au lancement des appels de propo­
sitions pour le choix d’un partenaire privé entraîne 
nécessairement des changements. «On doit revoir 
les projets en fonction des cibles budgétaires. [...] Il y a 
des décisions à prendre qui doivent ensuite être entéri­
nées par l’Agence de la santé et des services sociaux de 
Montréal et le ministère», a précisé la porte-parole, 
Julie Masse.

Le Devoir

«Je ne pense pas qu’en imposant l’enregistrement de 
chaque fusil de chasse et carabine, ou en ayant plus de 
restrictions sur les armes, nous réduirons les crimes per­
pétrés avec des fusils. Les armes de poing et plusieurs 
autres types d’armes sont très difficiles à obtenir légale­
ment dans ce pays», a indiqué M. Harper, qui se pré­
sente comme étant le champion des questions liées à 
la sécurité. D a cependant traditionnellement prôné le 
durcissement de sanctions contre les criminels, plutôt 
que le contrôle des armes à feu.

Des appuis
Le chef du Bloc québécois, Gilles Duceppe, a com­

menté la promesse libérale hier, lors de son passage à 
Québec. «Je suis entièrement d’accord avec cela, a-t-il 
dit Notre député Serge Ménard l’a encore dit la semai­
ne dernière. M. Harper est non seulement contre cette 
proposition du Bloc et des libéraux, il est aussi contre le 
rapport du coroner Ramsay Le coroner dit qu’il faut in­
terdire ces armes militaires.»

A Québec, le bureau du ministre de la Sécurité 
publique, Jacques Dupuis, a confirmé au Devoir que 
la position du gouvernement n’avait pas changé et 
qu’il faut le «maintien complet du registre». Le 
15 septembre 2006, le premier ministre Jean Cha- 
rest n’avait pas manqué de critiquer le gouverne­
ment Harper à ce sujet. «Ce sont les événements de 
Polytechnique en 1989 qui ont beaucoup façonné 
l’opinion publique sur cette question-là, avait-il dit 
quelques jours après les événements de Dawson. Le 
registre des armes à feu n’est pas parfait, loin de là. 
Mais ça permet un contrôle. Ça vient inhiber les ac­
tions de ceux qui possèdent ou qui veulent acheter une 
arme à feu et qui ont malheureusement, dans cer­
tains cas, des intentions meurtrières. Oui, ç’a coûté 
plus cher que prévu. Mais il est là.»

Le Devoir
Avec Hélène Buzzetti et La Presse canadienne

fertiles à l’obscurantisme. Des terreaux sur lesquels les 
appareils gouvernementaux cultivent la noirceur, mais 
tout comme le secteur privé, les universités, les citoyens 
lambda... «Aujourd’hui, cherchera comprendre le monde 
est devenu une activité à risque», dit-il.

La prolifération, ici comme ailleurs, des poursuites 
bâillons, les fameuses SLAPP (pour Strategie Lawsuit 
Against Public Participation) en serait d’ailleurs pour lui 
une autre preuve. «Cest une façon de favoriser l’autocensu­
re chez les individus qui pensent et réfléchissent sur des 
faits», dit M. Noreau.

Cette intimidation judiciaire, les auteurs du livre Noir 
Cqnada. Pillage, corruption et criminalité en Afrique 
(Écosociété) y ont d’ailleurs goûté au début de l’année. 
Coup sur coup, l’entreprise Barrick Gold, au Québec, et 
Banro Corporation, en Ontario, ont traîné les auteurs du 
livre devant les tribunaux pour atteinte à leur réputation. 
Plusieurs documents dénichés et publiés par les auteurs 
mettaient en cause ces entreprises minières qui, depuis, 
réclament des millions de dollars en dommages. Et dans 
ce contexte, <la possibilité de tenir un débat conséquent à 
ces documents est mis en péril», ont indiqué en août der­
nier William Sacher, Alain Deneault et Delphine Abadie, 
le trio derrière l’enquête, dans une lettre d’opinion pu­
bliée par Le Dénoté

Avant eux, l’Association québécoise de lutte contre 
la pollution atmosphérique (AQLPA), poursuivie par 
F American Iron & Metal, ou encore des citoyens de 
l’Outaouais militant pour la fermeture d’un dépotoir 
avaient également été soumis à la médecine de la 
SLAPP qui se pose désormais en véritable grain de 
sable dans un système de connaissance pourtant fruit 
d’une longue et dure évolution. «Aujourd'hui, les gens 
ont la possibilité de consacrer leur vie à chercher à com­
prendre comment fonctionne notre monde, poursuit le 
grand patron de l’ACFAS. Mais pour que cela fonction­
ne, il faut respecter les règles du jeu en s’assurant que les 
résultats de leur travail soient partagés.»

Le politicologue Louis Côté le croit aussi, comme il 
croit d’ailleurs que les signes actuels d’une certaine ré­
surgence de l’obscurantisme ne devraient toutefois pas 
être perçus comme un retour en arrière, mais plutôt 
motiver un mouvement collectif vers l’avanL «Quand on 
s’attaque à la libre circulation des idées, c’est le projet dé­
mocratique que l’on met finalement en péril, dit-il. Or, la 
démocratie, c'est un processus, pas un état stationnaire et, 
pour continuer à avancer, il lui faut plus de transparence 
et de débats ouverts.» Un plus qui s’obtient avec une re­
cette maintes fois éprouvée: de la lumière, beaucoup de 
lumière qui finalement est le seul moyen de lutter 
contre le noir.
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MDLE devoir:
www. ledevoir. com
Les bureaux du Devoir sont situés 
au 2050, rue De Bleury, O" étage,
Montréal (Québec), H3A 3M9 Place-des-Arts 
Ils sont ouverts du lundi au vendredi de 8h30 à 17h. 
Renseignements et administration : 514-985-3333

Comment nous joindre ?
La rédaction
Au téléphone 
Par télécopieur 
Par courrier

La publicité
Au téléphone 
Par télécopieur
Extérieur de Montréal (sans frais)

514-985-3333
514-985-3360

redaction@ledevoir.com

514-985-3399 
514-985-3390 

1 800 363-0305

Les avis publics et appels d’offres
Au téléphone 514-985-3344
Par télécopieur 514-985-3340
Par courrier avisdev@ledevoir.com

Les petites annonces
et la publicité par regroupement
Au téléphone 514-985-3322
Par télécopieur 514-985-3340

Les abonnements
Au téléphone 514-985-3355
du lundi au vendredi de 7h30 à 16h30
Par télécopieur 514-985-5967
Par courriel abonnements@ledevoir.com
Extérieur de Montréal (sans frais) 1-800-463-7559

L’agenda culturel
Au téléphone 514-985-3346
Far télécopieur 514-985-3390
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